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editorial^^:

La 
distribution
Quand on parlait, il y a vingt ans, dans les 
seminaires de marketing, de la mutation 
du commerce traditionnel, qui allait 
connaitre la generalisation du libre-service, 
l’apparition de discounts et de centres 
d’achat implantes hors des villes, on y 
croyait ä peine, et pourtant, cette 
transformation a ete beaucoup plus rapide 
que ne le prevoyaient ses theoriciens. On 
s’est rendu compte que le progres 
technique et commercial ne se compte plus 
par vingtaines d’annees, et que plus on 
avance dans le temps, plus le processus 
s’accelere.
Aussi, quand on parle maintenant de 
l’evolution du commerce dans les 
prochaines decennies, il ne fait pas de 
doute que la machine est en marche et 
qu’on peut dejä percevoir les signes 
avant-coureurs de cette nouvelle mutation.
Le grand bouleversement qui se prepare 
est domine par l’informatique. Celle-ci 
apportera sa memoire illimitee, permettant 
d’enregistrer et de restituer des millions de 
references de produits, de prix, de 
contröler l’etat des stocks, de rationaliser 
les commandes et la facturation.
Un tel progres interesse au premier chef le 
commerce, ä qui il apporte ä la fois la 
simplification, la rapidite, la fiabilite des 
operations qu’il doit effectuer, meme si 
l’investissement est considerable au depart, 
ainsi que l’adaptation indispensable du 
personnel. Plusieurs produits portent dejä, 
par exemple, Tetiquetage code EAN, avec 
les consequences que cela implique dans 
l’entreprise et sur le lieu de vente.
Et le consommateur, comment va-t-il 
reagir ä cette mutation ? Sera-t-elle valable 
aussi pour lui ? C’est ce qu’on veut nous
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en marche
faire croire, en insistant sur les avantages 
de cette modernisation: l’ordinateur, se 
substituant ä l’homme, travaillera plus 
vite, sans defaillance (!), le consommateur 
n’en sera que mieux servi.

Ce qu’on ne nous dit pas, c’est que le 
systeme, ä force de simplifier, risque de 
faire perdre aux consommateurs certaines 
victoires durement acquises. L’affichage 
des prix sur le produit, theoriquement, 
pourrait disparaitre, remplace par un code 
lisible par la seule machine, enlevant donc 
toute possibilite de contröle au dient au 
passage ä la caisse. D ’autres indications 
necessaires comme la provenance, le nom 
du fournisseur, la date de la fabrication ne 
seront plus forcement lisibles en clair.

Enfin, nul doute que les rapports entre 
vendeurs et clients vont evoluer, de meine 
que la presentation de l’offre. A la longue, 
il ne sera plus indispensable de se deplacer 
au magasin pour voir une marchandise, 
que l’on pourra choisir dans une liste de 
references. Comment reagira le commerce ? 
Ne devra-t-il pas, une nouvelle fois, 
s’adapter en revalorisant le contact sur le 
lieu de vente, pour donner envie aux 
clients de s’y rendre ? Que deviendra, dans 
tout cela, le petit commerce ? Saura-t-il 
aussi trouver son originalite et recouvrer 
sa clientele ?
II est difficile de peser, au seuil d’une 
mutation, quelles en seront exactement les 
consequences. Une chose demeure certaine, 
c’est que la transformation est en cours et 
que le consommateur n’a pas la possibilite 
de s’opposer ä cette poussee fantastique 
qui l’entoure dejä de toutes parts. M ais il 
peut et doit faire l’effort de la comprendre 
pour l’utiliser ä son actif, plutöt que de la 
subir et d’en faire les frais.
Tout changement apporte ses avantages et 
ses inconvenients. A nous d’etre vigilants 
et de faire en sorte que les seconds ne 
l’emportent pas sur les Premiers et que les 
benefices acquis des consommateurs n’en 
soient pas diminues. □

Informatique et telematique
La telematique, version moderne des telecom- 

munications, est complementaire de l ’informati- 
que. Bientöt, eile permettra a des milliers de gens 
d ’avoir acces, depuis leur domicile, ä des informa- 
tions centralisees dans des banques de donnees, 
par l ’intermediaire d ’un decodeur. La communi- 
cation ira dans les deux sens, puisque le consom
mateur pourra, ä la fois, recevoir Inform ation et 
la demander. Ainsi, sans bouger de chez lui, il 
connaitra les offres des magasins de sa region, ou 
d ’ailleurs, pourra passer commande de marchan- 
dises, reserver un hötel ou ses vacances, etc.

Certains magasins se sont lances dans la publi- 
cite des ordinateurs domestiques qui permettront 
aussi bien d ’ejfectuer la comptabilite fam iliale ou 
professionnelle que d ’apprendre une langue etran-

gere, de s ’initier ä l ’informatique ou de jouer en 
fam ille ou entre amis. Ces appareils sont devenus 
plus compacts et d ’un prix abordable.

A en croire les futurologues, tout foyer, en 1990, 
sera equipe d ’un ecran haute definition, d ’un cla- 
vier telematique, d ’un videodisque, d ’un ordina- 
teur domestique, d ’un centre de soins medicaux 
informatique, d ’une chaine haute-fidelite et d ’ap- 
pareils de developpement d ’images electroniques. 
Utopique, cetteprospectixe ?Pas autant que vous le 
croyez. Voyez nos enfants, qui sont nes avec l ’in
formatique, dont on leur parle a l ’ecole, qu’ils 
retrouvent dans leurs jeux  et qu’ils savent dejä 
manier. Ils ont assimile sans difficulte des notions 
qu ’ils maitrisent parfaitement. Ce sont eux, peut- 
etre, qui nous pousseront en avant et faciliteront 
notre adaptation. □
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Les
nouveauxsuper-marches
On a tellement l’habitude de les voir lä, 
grands ou petits, hyper ou super, que l’on 
a peine ä croire, du moins dans la jeune 
generation, qu’il fut un temps, pas si 
lointain, ou il n’y avait ni centres 
commerciaux, ni super-marches.
Ceux-ci, qui sont nes aux USA il y a tout 
juste cinquante ans, sont apparus en Suisse 
ä la fin de la guerre sous la forme de 
«petits libre-services ä paniers». Et 
maintenant...
Dans le numero 73, nous vous avions 
presente les techniques du merchandising* 
(agencement des marchandises et du 
magasin), l’ambiance, les itineraires ä 
parcourir pour acheter plus (ou moins!), 
mais les choses evoluent vite, tres vite en 
ce domaine, specialement depuis que 
l’informatique s’est considerablement 
developpee.

Le premier super-marche «libre-service» s’est 
ouvert ä Zürich en 1948. Le preemballage (et les 
machines pour l’accomplir), y compris pour les 
produits frais servis par un vendeur, a ete le Pre
mier pas: puis sont venus l’augmentation de la 
surface de vente jusqu’au gigantisme, le chariot 
«caddie», la multiplication des produits, l’explo- 
sion de l’electro-menager, les loisirs accrus, le 
«shopping familial», gräce ä la voiture, l’appari- 
tion du «do-it-yourself», du «garden-center», du 
meuble ä Femporter, etc... Une revolution accom- 
plie, au jour le jour, pendant 35 ans.

* Nous renon^ons pour ce dossier ä donner l’equivalent 
fran^ais des termes anglais usites dans cette branche eco- 
nomique.

Et maintenant, que se passe-t-il? Le centre 
d’achat, petit ou grand, peut-il encore changer, 
evoluer?

Parmi beaucoup d’autres, deux aspects du futur 
nous paraissent interessants ä signaler: l’intro- 
duction du code d’article, gräce au Scanner et ä 
l’informatique (voir p. 6) et Fevolution, toute en 
douceur, des rayons, sans que le consommateur 
s’aperfoive necessairement de ce changement.

Les super-marches de la 2e generation
L’education nutritionnelle (avec l’information 

sur les groupes d’aliments necessaires quoti- 
diennement) a amene certains essais de regroupe- 
ment de produits aux USA.

Apres de serieuses etudes de motivation et de 
comportement des consommateurs vis-ä-vis de la 
nourriture, des regimes, de la sante, les rayons des 
super-marches americains se sont tous adjoints 
un «coin» dietetique oü l’on trouve des brochures 
informatives et des affichettes indiquant les pro
duits pour regimes particuliers (diabete, Choleste
rol ou simplement basses calories). Meme le 
rayon d’aliments pour les animaux qui, aux USA, 
sont obeses, a droit ä son coin dietetique, tout 
comme la librairie, la boucherie ou les boissons. 
Le succes a ete immediat.

Un autre essai interessant et probablement 
d’avenir (on en voit dejä quelques retombees chez 
nous) est celui d’un nouveau decoupage par «zo- 
nes» correspondant ä un certain mode de vie par- 
ticulier ä chaque consommateur ou groupe de 
consommateurs.

La table familiale, trois fois par jour, est en voie 
de disparition. Bien des femmes au foyer sont 
seules ou avec les enfants seulement.

Bien des femmes qui travaillent font leurs cour- 
ses le soir en vitesse, bien des gens font leurs gros 
achats menagers de produits d’epicerie seche une 
ou deux fois par mois. Bien des jeunes vivent 
autonomes. Bref, tout ce monde a des habitudes 
qui se transforment, evoluent, le magasin aussi.
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Selon le modele des USA, on y trouve 4 zones 
principales, divisees elles-memes en «sous-zo- 
nes». Pour chaque zone, un eclairage, une couleur 
uniques delimitent le parcours, mais il n’y a pas de 
barrieres entre eiles.

1. La zone repas rapides. Elle comprend un 
assortiment complet, sur un espace restreint. II y a 
une sous-zone «grignotage-goüter», une «petit- 
dejeuner», une «lunch», une «boisson», une 
«traiteur», etc., des emballages plutöt petits et des 
caisses rapides.

2. La zone repas familial. Les aliments y sont 
groupes suivant l’ordre d’un repas, de l’entree au 
dessert.

3. Les boissons. Outre celles dejä presentes ail- 
leurs, eiles se regroupent en un vaste secteur avec 
des sous-zones «pendant le repas», «apres le 
repas» et «entre les repas»...

4. Les marchandises generales. II s’agit des 
produits non alimentaires, groupes selon une 
journee: toilette-hygiene, beaute, habillement, 
maison et menage, detente.

La nouveaute reside aussi dans le fait que des 
memes marchandises peuvent se retrouver en 
plusieurs points du magasin... que celui qui est 
presse comme celui qui a du temps, le «petite 
portion» ou le «famille nombreuse» peuvent 
trouver ce qu’ils cherchent et, c’est sür, acheter 
plus dans le coin qu’ils imaginent fait pour eux.

Les pieges des gondoles, des arrangements et 
des tentations ne sont pas differents de ceux d’un 
agencement plus traditionnel.

A l’oppose: les « no-frills »
Sous ce nom bizarre, qui signifie en fran^ais 

«sans fanfreluches», se cachent aux USA des 
magasins du genre entrepöts, qui sont en train de 
faire un malheur. Alors que Denner, et quelques 
autres, qui, dans leurs debuts, avaient adopte la 
halle ou les rayons simples, sont en train de se

sophistiquer, on voit de l’autre cöte de l’ocean, oü 
le pouvoir d’achat se degrade et oü la crise a 
emousse bien des desirs, l’apparition de ces hailes. 
Les produits sans noms, dits «generiques»: «ce- 
reales», «riz», «detergent», concurrencent les 
grandes marques dont les noms etaient tradition- 
nellement ancres et fixes depuis plusieurs genera- 
tions parfois dans Fesprit des consommateurs 
(«Kellogs», ou «Jello», par exemple). Les prix 
sont au plus bas, puisque les frais sont reduits.

Nouvelles preoccupations
Les magasins et les centres commerciaux sont 

confrontes ä d’autres problemes:
Les emballages, leur destruction et leur coüt ä 

l’heure des economies d’energie et de matieres 
premieres sont des sujets regulierement abordes 
maintenant dans des seminaires. II en est de 
meme des economies d’energie dans les locaux 
eux-memes: congelateurs (selon leur emplace- 
ment), climatisation, chauffagc, etc., sont repen- 
ses et on cesse de tout voir sous l’angle du « tout est 
possible».

Par contre, on peut rever: l’informatique, les 
video-disques, les «catalogues ä distance» sur 
ecran ä domicile (avec la publicite, bien sür), tout 
comme les ecrans avec spots aux caisses, pour 
faire passer le temps, sont du domaine du tres 
proche avenir, nous dit-on.

Et le contact humain, est-il enterre definitive- 
ment? Peut-etre pas. Les petits magasins ne sont 
pas morts; ils doivent s’adapter, c’est certain, 
mais pour qu’ils vivent, il faut aussi des clients qui 
soient autres que ceux de «midi moins cinq», et, 
si les «grands» se remettent sans cesse en question 
et cherchent ä drainer toute la clientele, les maga
sins independants ne doivent pas rester en arriere. 
Sans etre les depositaires d’une nostalgie, ils peu
vent maintenir des liens et une vie de quartier que 
chacun maintenant s’efforce de proteger, Etat 
compris. □
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Les petites 
barres 
sont 
lä!

7 '612345"678900
Vous les avez vu apparaitre, discretement 
d’abord, sur des tablettes de chocolat, des 
ananas en boites ou des tubes de 
mayonnaise... et puis les voilä qui 
envahissent tout: les cosmetiques, les 
etiquettes de vetements et meine le dos des 
livres. Le code EAN est arrive.
En avant-premiere, J ’ACHETE MIEUX  
vous avait presente ce systeme dans le 
numero 79 (janvier 1979). Maintenant que 
tout le monde se pose des questions ä ce 
sujet, il nous semble opportun d’y revenir.

EAN, qu’est-ce que c'est ?
C’est l’abreviation de «European article num- 

bering», c’est-ä-dire la numerotation europeenne 
des articles. Les principaux distributeurs et fabri- 
cants se sont reunis en une federation europeenne, 
afin de normaliser et de discuter le marquage des 
articles. En Suisse aussi, une association existe: 
l’ASCA, lAssociation Suisse Code des Articles. 
Elle a actuellement son siege ä Vevey (Nestle), 
mais nous nous sommes laisse dire que prochai- 
nement, IASCA emigrerait ä Zürich. (Pourquoi 
toujours ces transferts en Suisse allemande?)

Actuellement, quelque 11000 articles du com
merce sont codes, soit le 40%. Pour une rentabi- 
lite interessante du systeme, il faudrait que 60 ä 
70 %, voire, selon certains, plus de 80 % portent les 
petites barres.

Selon IASCA, ce devrait etre chose faite ä fin 
1983 ou 1984.

Que signifient les barres ?
Le code se compose de 13 chiffres (8 pour les 

tout petits articles) qui donnent ä l’ordinateur les 
indications suivantes: les 2 premiers chiffres = le 
pays (76 pour la Suisse)*, les 5 chiffres suivants = 
le distributeur ou le fabricant, les 5 suivants = 
l’article (nature, marque); le dernier chiffre est un 
chiffre de contröle (voir flg.).

L’ordinateur contient la de  du nom des pro- 
duits et de leur prix, pour ne parier que des don- 
nees qui seront restituees au dient. A la caisse, soit 
la caissiere passe une sorte de petit stylo lumineux 
sur le code, soit l’article passe sur le Scanner (ecran 
ä laser) dispose sur la bande transporteuse: le 
Scanner « lit» alors le code et emet un son (genre 
bip-bip).

L’ordinateur re?oit les signaux de reconnais- 
sance, indique prix et nature du produit et renvoie 
le tout sur la bande imprimante de la caisse.

Durant le temps que vous aurez mis pour lire 
cette phrase, ce sont peut-etre cinq ou dix articles 
qui auront ete traites!

Des avantages ? Pour qui ?
On nous fait miroiter des avantages pour le 

consommateur: moins d’attente aux caisses, des 
tickets portant en toutes lettres et chiffres les 
noms et prix de Particle, la diminution des erreurs 
de caisse.

On nous dit aussi que le magasin s’apercevra 
tres vite si un article manque ou est en voie 
d’epuisement et le reassortiment pourra se faire 
plus rapidement.

Mais en realite, nous le savons bien, les distri
buteurs ne sont pas des philanthropes: les avan
tages les plus evidents sont plutöt reserves ä la

* USA. 0; France, 3; Allemagne, 4; Grande-Bretagne, 5; Italie,

La structure de l'EAN en Suisse
Obsignation 
du pays « FLAG »

Num6ro de l'entreprise Numöro d'article individuel Caractöre 
de contröle

7 6 1 2 3 4 5 6 7 8 9 0 0
Suisse Potages modernes S.A. 

1010 Lausanne 
rue de Bourg

Sp6cial bolets 85 g Suretö 
de lecture 
ä 99%

Source Association 
du numfero: europöenne

de numferotation 
des articles

Association nationale de numörotation des articles Fabricant ou foumisseur dfefini 
par une 
rögle
mathöma- 
tique de 
contröle
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vente: a tout instant, on peut savoir oü on en est. 
Car l’ordinateur a une memoire non seulement 
pour restituer le prix et les indications du ticket de 
caisse, mais surtout pour memoriser les ventes et 
faire un inventaire instantane: par rayon, par type 
de produits, par marques, par fabricants, par 
moments de la journee, par jour de la semaine ou 
du mois. En cas d’action ou de promotion, on peut 
immediatement savoir si l’emplacement ou le 
produit est favorablement accueilli et modifier 
aussi vite les choses en consequence... Plus rien ne 
peut etre laisse au hasard. Nous avions dejä une 
technique sophistiquee de merchandising, on a 
maintenant franchi un pas largement superieur... 
et puisque cet equipement est tres eher, il faudra 
bien que le chiffre de vente, et la rationalisation 
qui en decoulera, soient en consequence.

C’est pourquoi les associations de consomma
teurs suivent attentivement ce phenomene et en 
denoncent aussi les inconvenients (voir enca- 
dre).

Et les produits frais ?
«Scanner» une etiquette de jupe, de livre, de 

sac ä main ou de biseuits, cela semble aise. Mais 
qu’en est-il des produits du type viande preem- 
ballee, legumes ou fruits, par exemple? La aussi, 
des experiences ont ete faites, en France notam- 
ment. En effet, les produits codes le sont genera- 
lement, comme on l’a vu, par le fabricant.

Les fruits et legumes vendus traditionnellement 
(cela existe encore), de meine que la viande ou les 
fromages continuent ä etre peses et marques sur le 
lieu de vente. Le code, si code il doit y avoir, ne 
pourra etre que simplifie. Ainsi, dans un exemple 
donne, le code indique: la variete (viande de 
bceuf), la categorie (ou la preparation) et le prix.

Mais pour l’instant, on en reste aux produits 
plus facilement codables ä la source. □

L’avis de la FRC
La FRC pense que les quelques avantages 

enumeres ci-dessus ne doivent pas faire illu- 
sion au consommateur.

Les inconvenients sont nombreux. Des en- 
quetes dejä realisees il ressort:

1. En Suisse, l ’affichage des prix est obli- 
gatoire; de plus la loi sur la metrologie oblige 
ä indiquer le poids, le prix et, dans certains 
cas le prix de l ’unite sur l ’emballage des pro
duits. Le prix peut egalement etre mentionne 
sur le bord du rayon. Mais le systeme EAN a 
justement pour but de simplifier l ’etiquetage. 
Lä oü la lecture optique est dejä en vigueur, il 
n ’y a  theoriquement plus besoin de faire figu- 
rer le prix sur le paquet lui-meme, ce qui est 
inadmissible du point de vue du consomma
teur. Arrive ä la caisse, comment se souvenir 
du prix indique sur le rayon et verifer les 
chiffres, me me si l ’on nous assure que la mar- 
ge d ’erreur est quasi nulle ? De plus, le prix qui 
est dans la «banque de donnees» peut etre 
modifie et ne plus correspondre ä celui qui est 
ajfiche en rayon: les hausses seraient beau- 
coup plus difficiles ä deceler.

2. L ’equipement «scanning» est sophisti- 
que et le deviendra encore plus: il reste eher. 
Cela se repercutera-t-il sur l ’ensemble des 
prix des marchandises? Comment le sa
voir?

3. Lors d ’une modification de prix du fa 
bricant, il sera facile de vendre, ä de nouveaux 
prix, des marchandises en stock depuis un 
certain temps, ce qui est en principe inter- 
dit.

4. A tout moment, le commergant pourra 
connaitre l ’etat des ventes, ainsi, tout produit, 
tout article qui ne se vend pas bien, qui reste 
un tant soit peu trop longtemps (et qu’est-ce 
que longtemps en ce domaine?) sera modifie 
ouplutöt retire de l ’assortiment. Celui-ci sera 
de plus en plus «Standard», conforme aux 
demandes du plus grand nombre, sombrant 
dans la facilite rationnelle.

5. II va desoi que les «petits magasins» ne 
pourront jamais s'equiper; leur assortiment 
dependra totalement du choix des «grands» 
aupres des fabricants, ce qui accusera encore 
la difference entre grand et petit commerce.

En resume, les consommateurs n ’ont stric- 
tement aucun moyen de s ’opposer ä la gene- 
ralisation du systeme. Ils peuvent cependant 
exiger le maintien du prix sur les produits, 
autrement dit le respect de la loi. Ils y  veille- 
ront.
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L’inquietude 
des «petits»
Les chiffres, dans leur secheresse, ont 
parfois quelque chose de triste et 
d’alarmant.
Depuis 1970, ce ne sont pas moins de 5000 
points de vente qui ont disparu en Suisse 
(boucheries, boulangeries, charcuteries, 
laiteries non comprises!). En 1981,
183 petits magasins ont ferme leurs portes.
En realite, les surfaces de vente ont 
augmente: ce sont les points de vente qui 
ont diminue.

Et l’ecart semble encore se creuser entre les 
techniques mises en ceuvre par les gros 
distributeurs et les petits detaillants, ä l’ere de 
Fautomatisation. A qui la faute? Aux associations 
de detaillants, qui n’ont pas senti le vent, qui ont 
courbe le dos trop vite, en se sentant victimes de la 
fatalite ineluctable du developpement des grands 
centres commerciaux? Aux consommateurs, qui 
ont opte pour le plus facile et le plus agreable en 
apparence? Aux detaillants eux-memes, 
routiniers parfois, peu imaginatifs, ou, comme le

releve leur propre revue, prenant ici ou lä de 
dröles d’initiatives, comme de fermer tous en 
meme temps durant les vacances d’ete pour 
«eviter de se concurrencer»?

Des efforts importants ont ete faits: donner aux 
petits magasins un air et une couleur de famille: 
Mon Amigo, Famila..., creer des produits de 
distributeurs ä prix interessants, varier quelque 
peu les heures de fermeture et d’ouverture, 
informer les membres de techniques plus 
modernes de mise en place, de Präsentation, de 
choix de marchandises; mais les membres 
lisent-ils ces publications souvent encore trop 
traditionnelles? Peu font des previsions pour 
l’avenir, sinon de le voir plutöt noir... alors 
qu’ailleurs on cherche, on innove, on 
« informatise ».

La formation des jeunes (apprentis ou futurs 
proprietaires de magasins) est tres importante. 
Balayer les «arrieres» et enlever les feuilles 
fletries de salades est une chose, dialoguer avec les 
consommateurs et leurs associations en est une 
autre. Le point de vue des consommateurs ne 
pourrait-il pas etre apporte une fois au cours de 
l’annee dans les cours professionnels? Les jeunes 
lisent-ils la litterature qui est destinee aux grandes 
surfaces ou seulement celle qui concerne le petit 
commerce? L’informatique les efFraye-t-elle? Ifs 
sont aussi le reflet de leurs patrons et de leurs 
maitres. N’est-ce pas ä ce niveau qu’il y aurait 
quelque chose ä faire pour l’avenir? Denner Fa 
compris... il retourne aux «petits», mais avec les 
moyens prom otionnels' et financiers des 
«grands». (voir ci-apres).

Des produits
Alpin, Beldam, Manor, Satrap pour les 
plus connues, Break, Carducci, Cecile 
Dumont pour les moins connues, ce sont 
quelques-unes des «marques maison» 
vendues par les grands magasins et les 
chaines ä succursales multiples (Migros, 
Coop, Placette, Grand-Passage/Jelmoli, 
Unip, ABM, etc.) Appelees aussi 
«marques de commerce», eiles 
concurrencent les produits dits «de 
marque» (Philips, Head, Calida etc.) 
vendus par le commerce specialise et, en 
partie aussi, par ces niemes grands 
distributeurs. Tres tot en effet, ces derniers 
ont compris l’interet qu’il y avait ä mettre 
sur le marche ä cöte ou en dehors des 
articles de marque, des produits maison, 
moins chers et repondant ä un besoin des 
consommateurs.

8

de marque i 
aux marques 
de commerce

Les produits de marque jouissent d’un prestige 
certain aupres du public: ils presentent, sur les 
marques maison, un avantage majeur, celui de la 
griffe et du renom qui y est rattache. Dans l’equi- 
pement et l’habillement de sport, la haute fidelite, 
la parfumerie et la cosmetique par exemple, les 
consommateurs sont prets ä payer pour cet avan
tage. En revanche, dans de nombreux domaines 
de la consommation courante (hygiene corporelle, 
produits de lessive et de nettoyage, collants, lam- 
pes, outillage, linge de maison, sous-vetements, 
laine, chaussures, voire equipement sportif, elec-
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Nous pensons qu’un petit magasin qui offre 
quelque chose de «different», quelque chose «en 
plus» peut mieux que survivre (voir par exemple, 
les epiceries-librairies de Montricher et de 
Romainmötier). De meme, celui qui ouvre le 
dimanche matin, dont la qualite est irreprochable, 
les dates jamais depassees ou qui presente des 
suggestions de menus avec fruits et legumes du 
pays et de saison, ou qui met en evidence des 
lessives sans phosphates (plutöt que des

barils-ä-concours) ou qui, tout simplement, 
connait ce qu’il vend.

Si les petits points de vente ont un röle ä jouer 
dans Fapprovisionnement du pays, si on a insiste 
aussi sur leur röle social, il ne faudrait pas oublier 
qu’ils sont avant tout, simplement, des lieux oü 
l’on achete tout ce qui fait la vie quotidienne, avec 
certainement moins de tentation pour les gens 
vulnerables que dans des centres de 
«shopping-loisirs». □

Quand un «grand» se fait «petit»
Les premiers «Satellites* Denner» ont fait 

leur apparition en Suisse romande, apres une 
experience positive en Suisse alemanique. Phi- 
lanthrope, Denner?Sürementpas!IIseconten- 
te de prendre la releve ou de l ’encourager, lä oü 
eile serait defaillante. Le magasin, situe dans un 
villageen general mal approvisionne, est soit un 
magasin existant dejä, soit un nouveau lieu de 
vente, mais de dimension traditionnelle. L ’en- 
treprise reste familiale, sans la participation, 
souvent, de personnel exterieur. Denner fournit 
les informations commerciales, les techniques 
de marketing et de merchandising, des conseils 
publicitaires, etc... et, evidemment, les mar- 
chandises «ä prix Denner», et ses marques pro
pres, plutöt que des marques traditionnelles. Le 
proprietaire signe un contrat. II reste libre, pour

*  Petits magasins de quartier ä l’enseigne Denner.

les marchandises fraiches telles que pain, lait, 
fruits et legumes, de s'approvisionner locale- 
ment, selon les besoins de ses clients.

Ce qui frappe, dans cette innovation, c ’est le 
retour au style «Coope» de village (ce type de 
magasin que Coop a peut-etre en certains en- 
droits abandonne un peu vite dans les annees 
d ’euphorie).

On peut s ’etonner que des detaillants inde- 
pendants ne trouvent pas eux-memes ou aupres 
de leur Organisation de vente Vapport des tech
niques modernes de distribution, quand il y  en 
a.

Que vont faire les groupements de detaillants 
pour empecher la «Dennerisation» des maga
sins familiaux: attendre... ? Se cacher comme 
l ’autruche ou faire preuve d ’imagination et de 
dynamisme?

tro-menager,), de nombreux acheteurs desirent 
obtenir des produits moins chers que ceux de 
marque, mais de qualite eprouvee. C’est dans ce 
creneau que s’inserent les grands distributeurs. Le 
succes de magasins tels que Migros, Coop, Placet- 
te, Unip, ABM etc. prouvent la justesse de leur 
demarche.

Differentes strategies... mais un seul but!
Les strategies sont fort differentes d’un distri- 

buteur ä l’autre. Si Coop, Placette, Jelmoli ven- 
dent, ä cöte de leurs marques maison, de nom
breux articles de marque, Migros, ABM et Unip 
en revanche ont renonce ä elargir leur assortiment 
en produits de marque. Mais l’objectif poursuivi 
par les uns et les autres est le meme. II s’agit de 
«fideliser» la clientele, c’est-ä-dire l’attirer et 
surtout la garder. Le but est de lier des habitudes 
d’achat non pas ä une marque, mais ä une maison 
en suscitant des achats reguliere, non seulement 
pour ce qui conceme les marques qu’ils sont les 
seuls ä offrir (Manor, Satrap, Alpin etc.) mais aus
si tous les autres produits dont le consommateur 
peut avoir besoin. Si cette operation reussit, le but 
est atteint, le dient est fidelise. Comme la carte de

credit, la marque de commerce est donc un moyen 
d’«optimiser» les ventes.

Provenance des produits vendus 
sous la marque maison

Les distributeurs se procurent leurs produits 
maison de differentes manieres:
-  Ils les fabriquent eux-memes. C’est par exemple 

le cas des cosmetiques et des produits de lessive 
et de nettoyage chez Migros, des bas et collants, 
de la laine, des produits pour l’hygiene corpo- 
relle ä la Coop. La Placette, quant ä eile, ne 
fabrique rien, considerant que les metiers de 
fabricant et de vendeur n’ont guere de traits 
communs.

-  Les distributeurs commercialisent sous leurs 
marques des produits vendus sous d’autres mar
ques ailleurs, dans le commerce specialise no- 
tamment. C’est par exemple le cas des skis chez 
Migros, de certains appareils menagers chez 
Migros et Coop, des chemises ä la Placette, etc. 
Dans ce cas, les produits sont en principe lege- 
rement differents de ceux vendus sous la mar
que originale, ne serait-ce que par l’emballage,
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Qu’en pense 
le consommateur ?

L'un des objectifs poursuivis par les distri- 
buteurs qui mettent sur le marche leurs pro
pres marques est de presenter au public des 
produits caracterises par un rapport quali- 
te/prix optimal, ce qui est tout ä l ’avantage du 
consommateur. Toutefois, cela ne doit pas le 
dispenser d ’etablir des comparaisons entre 
ces produits et les autres. Le capital conftance 
que les produits maison ont su acquerir au- 
pres de l ’acheteur doit sans arret etre remis en 
question. Celui-ci n ’en sera que mieux ser- 
vi.

Pour maintenir les prix des marques mai
son ä un niveau concurrentiel, il fau t vendre 
en grandes quantites, ce ä quoi s ’appliquent 
les grands distributeurs. Est-ce toujours ä 
l ’avantage du consommateur?

Les distributeurs de marques maison se 
prevalent d ’une garantie ä toute epreuve. 
Rappeions aux consommateurs que la loi 
prevoit dejä pour chaque article vendu dans le 
commerce une garantie d ’une annee, assu- 
rant le remplacement ou le remboursement 
de tout article defectueux. Les grands maga- 
sins et les chaines ä succursales multiples ne 
font donc qu’appliquer la loi, mais avec plus 
de generosite parfois que leurs concurrents.

Le desavantage majeur des produits mai
son pour le consommateur est qu 'il n ’a aucu- 
ne garantie d ’avoir toujours la meme qualite 
(en fa it le meme article) sous la meme mar- 
que. C'estgenant lorsqu’ildesireretrouver un 
produit dont il a ete satisfait. Les grands 
magasins, qui souhaitent d'abord fideliser la 
clientele ä leur nom, feraient bien de se rap- 
peler que les consommateurs sont avant tout 
fideles au produit.

le styling, la couleur ou une petite modification 
de fabrication. La marque d’origine a en tout 
cas ete retiree au profit de la marque propre du 
distributeur.

-  Les distributeurs font fabriquer ä fa?on (ex: les 
sous-vetements chez Migros) ou alors ils im- 
portent des produits qui ne sont pas vendus par 
ailleurs sur le marche suisse.

Les distributeurs vendant des marques maison 
ne revelent pas le fabricant ou le pays d’origine de 
leurs produits. En effet, les fabricants ne desirent 
pas que le public sache qu’ils fournissent souvent 
les memes articles au commerce specialise et aux 
grandes surfaces (la marque en moins bien sür), 
car ils craignent une devalorisation de leur mar

que aux yeux des consommateurs. Les magasins, 
quant ä eux, cherchent en priorite ä imposer leur 
image et ne souhaitent pas d’amalgame entre leurs 
produits et ceux de marque.

Origine geographique des fournisseurs
Les grandes surfaces et les chaines ä succursales 

multiples s’approvisionnent dans notre pays lors- 
que cela est possible, c’est-ä-dire lorsqu’une in- 
dustrie est en mesure de concurrencer les produc- 
teurs etrangers. C’est le cas par exemple pour les 
sous-vetements, le papier, les montres, les bas, 
etc. De l’etranger, en particulier d’Allemagne et 
d’Italie, proviennent l’electromenager, les texti
les, les cuirs et chaussures, les equipements de 
sport, etc. La France compte egalement au nom- 
bre des pays fournisseurs, de meme que, selon les 
distributeurs et les articles, l’Extreme-Orient, le 
Portugal et l’Espagne. Les pays de l’Est, d’Ameri- 
que (sauf le Bresil) et d’Afrique n’ont guere d’im- 
portance.

Du prix...
Jusqu’en 1969, les produits de marque etaient 

vendus par le commerce specialise et les grandes 
surfaces ä des prix fixes. Avec la fin du regime des 
prix fixes, cette habitude est devenue moins stric
te, mais la publicite des produits de marque con- 
tinue ä etre assuree par les fabricants. Dans les 
marques maison en revanche, c’est le distributeur 
lui-meme qui s’acquitte de cette fonction. De 
meme, il se Charge le cas echeant des contröles de 
qualite, verifie la composition des produits, deter- 
mine l’emballage et l’etiquetage. Enfin, il assure le 
Service apres-vente. De ce fait, le distributeur exi- 
ge du fabricant un prix sensiblement inferieur (au 
moins 20%) ä celui qu’il pratique ä l’egard d’au- 
tres acheteurs. Le fabricant accepte cette «remi- 
se», car les grandes surfaces et les chaines ä suc
cursales multiples achetent d’importantes quanti
tes et offrent une relative securite de commande.

Par rapport aux produits de marque, les marges 
des articles maison sont plus etroites, car une vive 
concurrence regne dans les marches de predilec- 
tion de ces marques. La quantite aidant, les chif- 
fres d’affaires realises y sont tres eleves.

...et de la qualite
A cöte du prix, la qualite constitue l’element 

essentiel susceptible de retenir et de fideliser le 
dient. C’est pourquoi certains distributeurs se 
sont organises pour analyser la qualite des pro
duits (electromenager et textiles surtout) qu’ils 
mettent sur le marche. Des contröles systemati- 
ques sont effectues lorsqu’il s’agit de nouveaux 
fournisseurs ou lorsque des defauts ont ete cons- 
tates ä la livraison. De nombreux produits sont 
developpes sur la base de normes fixees par le 
distributeur. Ce dernier se fonde soit sur des don- 
nees existantes, soit sur des criteres qu’il a fixes
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lui-meme, en considerant la fonction que l’objet 
aura ä remplir et les exigences auxquelles il devra 
repondre.

Continuite dans l'approvisionnement
Elle n’est pas toujours assuree, le distributeur 

ou le fabricant pouvant rompre leur contrat pour 
toutes sortes de raisons (qualite insuffisante, prix 
trop eleves etc.) Toutefois, les distributeurs sou- 
haitent de maniere generale entretenir des rela- 
tions suivies avec leurs foumisseurs, meme si les 
conditions sont rediscutees ä chaque contrat. 
Ceux-ci sont conclus pour 6 ou 9 mois, parfois 
moins dans les marches soumis ä de fortes fluc- 
tuations de prix (cours de change, prix des matie- 
res premieres). C’est ainsi qu’on peut voir appa-

raitre sous la meme marque un produit different 
ou fabrique ailleurs, ce qui n’est pas toujours ä 
l’avantage du consommateur.

Garantie et Service apres-vente
S’il est un domaine oü les grandes surfaces et les 

magasins ä succursales multiples font de gros 
efforts pour s’attirer la fidelite du dient, c’est celui 
de la garantie et du Service apres-vente. En ce qui 
concerne la garantie, la Placette s’engage ä repren- 
dre et ä rembourser tout ce qui vient de chez eile 
mais ne convient pas. Migros et Coop s’engagent ä 
reparer ou ä remplacer les objets defectueux, ce 
qui est du reste prevu par la loi, mais assurent 
egalement le Service apres-vente hors garantie.

□

ni-' donnez votre civis
On en parle de plus en plus, aux quatre  coins de la Suisse rom ande. Cä e t  lä, des  
essais o n t e te  fa its , dans la m esure oü ils e ta ie n t conciliab les  avec les reg lem en ts  
com m unaux en vigueur. D 'au tres  regions sont to u t ä fa it  re frac ta ires , m ais v o ie n t  
leurs h ab itan ts  em igrer dans les cantons vo isins pour e ffe c tu e r leurs achats  ä des  
heures plus propices.

Pour les partisans d 'un nouveau sys tem e , les habitudes o n t change e t les horaires  
d 'o u vertu re  e t de fe rm e tu re  des m agasins ne c o n v ien n en t plus ä to u te  une partie  de  
la popu la tion : un assoup lissem ent des horaires, un d ep lacem en t des heures  
d 'o uvertu re  dans la jo urnee  ou dans la sem aine sera ien t plus rationnels .

Et les conso m m ateu rs , qu 'en  p e n sen t-ils?  Quand e t c o m m e n t e ffe c tu e n t-ils  leurs  
achats?  Se s e n te n t-ils  concernes  par ce problem e?
La FRC vous donne ici l'occas ion  de vous exprim er. R em plissez ce questionnaire  en 
m e tta n t une croix dans la case correspondant ä vo tre  reponse e t re to u rn e z -le  d 'ic i 
au 3 0  novem bre ä la FRC, rue du S tand 3 , 1 2 0 4  G eneve.

Les personnes qui o n t dejä repondu ä ce  questionnaire  dans un co m p to ir sont pries  
de ne pas le rem plir une seconde fois.

Q UESTIO NN AIRE SUR LES 
HEURES D'OUVERTURE  
DES M A G A SIN S

Veuillez mettre une croix dans la 
case correspondant ä votre repon
se. Ne rien inscrire dans les zones 
grises.

Generalites

1 Souhaitez-vous une modifica- 
tion, sous certaines condi
tions, des heures d'ouverture 
des magasins?
□  oui
□  non

2 Les ouvertures quotidiennes 
devraient e tre :
□  plus to t (par ex. des 7 h.)
□  sans interruption entre

12 h. et 14 h.
□  plus tard (par ex. jusqu'ä 

20 h.)

Ouverture nocturne

3 E tes-vous pe rsonn e llem e n t 
pour ou co n tre  l'in tro d u c tio n  
de la ven te  du so ir?
□  pour
□  con tre

4  L 'o u ve rtu re  occa s io nne lle  (en 
decem bre) vous se m b le -t-e lle  
sü ffisa n te?
□  oui
□  non

5 Si vou s  e tes fa vo ra b le  ä une 
ven te  du so ir to u te  l'annöe, 
quel sera it le ry th m e  idea l?
□  1 fo is  par sem aine
□  1 fo is  par m o is

6 Ju sq u 'ä  quelle heure, les m a
gasins de vra ien t e tre  ou- 
ve rts?
□  2 0  h.
□  21 h.
□  2 2  h.

7 Quel jour pref6rez-vous pour 
la vente du soir?
□  lundi

; □  mardi
□  mercredi 

" □  jeudi
□  vendredi

8 Dans la mesure des possibi- 
lites regionales, seriez-vous 
d'accord pour un essai d'une 
annee?

;* □  oui
□  non

9 A votre avis, en compensa- 
tion, les magasins devraient- 
ils envisager une fermeture 
anticipee le samedi apres- 
midi?

• □  oui
- □  non

10 Si oui, ä quelle heure?
□  13 h.
□  14h. 

t  □  15 h.
□  16 h.



Viande fraiche:
nouveaux 
pre- 
emballages
Le pre-emballage, qui nous est familier 
pour la viande fraiche, permet un delai de 
vente de 3 jours maximum  pour des 
morceaux entiers ou coupes, et d ’un seul 
jour  pour la viande hachee. Un autre type 
d’emballage existe aussi depuis longtemps: 
l’emballage sous vide d’air. II est tres 
utilise pour les charcuteries en tranches, 
ainsi que le jambon et les viandes sechees, 
qui sont dejä de plus longue Conservation. 
M ais il est tres peu utilise pour la viande 
fraiche dans notre commerce de detail, 
soi-disant parce qu’il se vend mal, l’aspect 
de la viande ainsi presentee n’etant pas 
assez esthetique! Pourtant, il permet dejä 
une duree de Conservation de la viande 
fraiche jusqu’ä une semaine en tout cas, et 
presque toute la viande vendue en gros ä 
certains restaurateurs, cantines, etc. est 
emballee sous vide d’air.

Deux nouveautes ä l’essai
Depuis longtemps, on sait que l’emballage sous 

vide avec des solutions ä base de gaz carbonique 
et d’azote ralentit la phase de maturation de la 
viande et diminue sensiblement la multiplication 
des bacteries et des germes.

Des recherches et etudes ont ete approfondies 
dans ce domaine, de meme que l’etancheite des 
films et plastiques employes pour sceller les em- 
ballages a ete grandement perfectionnee.

A ce jour, les resultats de nombreux tests et 
analyses ont permis ä l’Office veterinaire federal 
d’accepter, ä titre d’essai et pour une certaine 
periode, la diffusion sur le marche de deux nou
veaux genres d’emballages, soit:
1. le « Super vacuum » (vide d’air beaucoup plus 

important, plus intense, que le vacuum nor
mal).

2. l’emballage dit sous atmosphere contrölee 
«Atmos» (generalement un melange de 20% 
de gaz carbonique et 80% d’oxygene ou 50% de 
gaz carbonique et 50% d’azote).
Le «Super vacuum» permettrait une Conserva

tion de la viande fraiche de 10 jours minimum 
pour le porc et le veau, 15 jours pour le bceuf et 
1’emballage «Atmos» de 6 —8 jours selon la gros- 
seur des morceaux.

Etant donne le caractere experimental de cette 
diffusion, on ne trouve actuellement ces emballa- 
ges que dans quelques grandes surfaces. Mais, 
l’autorisation definitive de l’Office veterinaire fe
deral a ete donnee pour le projet« Super vacuum » 
et l’on devrait trouver cet emballage dans d’autres 
magasins des l’automne. Quant au projet «A t
mos», il pourrait debuter des 1983, pour autant 
que le systeme de distribution soit au point.

11 Devraient-ils compenser ä un 
autre moment?
□  oui
□  non

12 Si oui, quel moment vous con- 
viendrait le mieux pour la fer- 
meture compensant l'ouver- 
ture du soir?
□  ouvrir plus tard le matin
□  fermer plus longtemps ä 

mi-journ6e
□  fermer dans l'apres-midi

Habitudes d 'achat
13 Exercez-vous une activite pro- 

fessionnelle?
□  ä plein temps
□  ä temps partiel
□  non

14 Quand se termine votre tra- 
vail?
□  entre 12 h. — 14 h.
□  entre 16 h. — 17 h.
□  ä 18 h. ou apres
□  horaires irröguliers

15 A quelle fröquence effectuez- 
vous vos achats röguliers?
□  tous les jours
□  tous les 2 — 3 jours
□  une fo is  pa r sem aine

16 Quand effectuez-vous de pre
ference vos achats courants 
alimentaires?

■; □  le matin
□  pendant la pause de midi
□  aprös les heures de travail
□  le samedi

17 Quand effectuez-vous de pre
ference vos achats importants 
(meubles, vetements, appa- 
reils) ?
□  avec les achats courants
□  apr6s les heures de travail
□  le samedi

18 Faites-vous vos courses en 
voiture?

| i  □  toujours
□  souvent
□  rarement/jamais

Qui etes-vous?

19

20

21

22

Je suis de sexe
□  masculin
□  feminin

Age:
□  15 — 25 ans
□  26 — 40 ans
□  41 — 65 ans
□  65 et plus

Domicile
— canton de ___

□  grande ville
□  petite ville

Mon menage compte

23 ___personnes
24 dont___enfants

25 26 2 7 2 8 Profession:



De l’abattoir au frigo familial
Pour les deux systemes, la viande doit sortir de 

l’abattoir ä une temperature de 0 ä 2 degres. 
Ensuite, toutes les etapes de manutention doivent 
etre strictement contrölees, si possible effectuees 
sur place, dans un delai d’environ 48 heures, dans 
des conditions d’hygiene maximales et des locaux 
dont la temperature n’excede pas 8 degres.

Une fois la viande emballee, il est imperatif 
qu’elle soit conservee ä une temperature de 1 ä 
2 degres si l’on veut qu’elle garde ses qualites ä 
100%. Des 5 degres, la multiplication des germes 
et des bacteries est beaucoup plus rapide.

Une viande destinee ä 
une Conservation plus longue

Le but des emballages mentionnes ci-dessus est 
de pouvoir conserver la viande plus longtemps, ce 
qui est un avantage tant pour le vendeur que pour 
le consommateur, qui peut mieux programmer 
ses achats. Ces paquets ne devraient cependant 
pas etre destines ä l’entreposage massif dans les 
frigos familiaux, mais, achetes ä bon escient, les 
morceaux appretes en fin de date limite auront 
l’avantage d’etre normalement rassis, pour autant 
que ces viandes aient beneficie d'un conditionne- 
ment optimal (attention au temps de transport et ä 
la temperature du frigo qui devrait se situer entre 
2° et 4° maximum).

Les deux emballages se pretent aussi ä la con- 
gelation. Pour ce qui est de la viande sous «At- 
mos», eile se couvre d’une pellicule de cristaux de 
givre, ce qui n’a aucune influence sur sa qualite.

Particularites de chaque emballage 
«Super vacuum»
1. D’un volume minimum, l’emballage epouse le 

contour des portions de viande. II est soit plas- 
tifie et transparent des deux cötes, soit plastifie 
d’un cöte, alu/plastique de l’autre, ce qui rend 
le contenu moins visible.

2. Ni le coüt de la distribution, ni celui de l’em- 
ballage ne devraient augmenter beaucoup le 
prix de la viande, selon les fabricants.

3. Seuls des morceaux d’au moins 2 ‘/2 cm 
d’epaisseur pourront etre emballes ainsi.

4. Comme pour le vacuum normal, l’aspect es- 
thetique de l’emballage n’attire parait-il pas et 
rencontre la reticence de certains consomma- 
teurs, car le morceau est compresse et semble 
plus petit qu’il n’est en realite. Le poids et le 
prix/kg inscrits sur l’emballage devraient 
pourtant permettre une evaluation objective.

«Atmos»
1. L’atout principal de cet emballage est que l’as- 

pect de la viande est meilleur, car on peut voir 
plus objectivement l’ensemble des morceaux.

2. Le volume des barquettes par contre est supe- 
rieur d’au moins xh ä celui de la viande, ce qui 
est moins pratique pour le stockage.

3. La feuille de plastique qui scelle la barquette 
peut facilement se percer, si l’on empile cette 
demiere sans precaution dans un cabas ou un 
filet ä commissions.

4. Les coüts d ’emballage et de distribution se- 
raient si eleves, qu’il s’ensuivrait automatique- 
ment une augmentation du prix de la viande 
ainsi vendue!

Viande sechee sous «Atmos»
On en trouve un peu partout ä cöte de l’embal- 

lage sous vide normal. L’avantage de ce type 
d’emballage pour ces viandes coupees tres fine- 
ment est que les tranches ne collent pas, mais il est 
plus eher.

Que pense la FRC de ces nouveautes ?
Ces nouveaux emballages presentent un pro- 

gres et un certain avantage, notamment pour les 
personnes qui ne peuvent s’approvisionner regu- 
lierement en viande fraiche et pourront ainsi 
avoir de la viande qui se garde plus longtemps.

Cependant, ces emballages coütent eher et leur 
prix sera forcement reporte sur le prix de la vian
de, qui est dejä eleve. La FRC recommande donc 
aux consommateurs de n’aeheter de la viande 
emballee ainsi que dans les cas oü cette Conserva
tion prolongee leur est utile et d’y renoncer lorsque 
la viande est destinee ä etre consommee dans les 
deux ou trois jours.

Elle espere en outre que ces emballages, du fait 
de leur avantage pour le commerce, ne supplan- 
teront pas definitivement les autres emballages 
sous vide — comme on voit le lait UHT supplan- 
ter peu ä peu le lait pasteurise. Etant donne qu’ils 
ne sont pas indispensables pour l’achat courant de 
la viande, le consommateur doit continuer ä avoir 
le choix entre l’emballage de longue duree et l’em- 
ballage destine ä la consommation immediate, ce 
qui reste le principe de tout aliment frais. □
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entre ville et jcirdin

Le marche 
de l’alcool
Le monopole de l’alcool

En vertu de la Constitution et de la loi sur l’al- 
cool, la Conföderation detient le monopole des 
boissons distillees. Celui-ci s’etend ä la fabrica- 
tion, l’importation, la vente et Fimposition. La 
legislation sur l’alcool regit les boissons distillees,

ä l’exception des produits alcooliques obtenus 
uniquement par la fermentation, tels le vin, la 
biere et le cidre. Tout produit additionne d’alcool 
ou d’eau-de-vie est egalement soumis ä la legisla
tion sur l’alcool. C’est le cas, par exemple, des 
specialites de vin, des vins doux et du vermouth, 
comme aussi des chocolats contenant de l’alcool, 
etc. L’application du monopole est confiee ä la 
Regie föderale des alcools.

L’achat et la vente d’alcool sont du domaine 
exclusif de la Regie. Celle-ci est responsable non 
seulement de l’approvisionnement pour la con- 
som m ation, mais aussi de celui de l’industrie et de 
l’artisanat, des höpitaux, etc... C’est sous son con- 
tröle que l’eau-de-vie est fabriquee dans le pays, 
par des distilleries concessionnaires, ou importee. 
Les boissons distillees indigenes et importees sont 
frappees d’une Charge fiscale car, selon l’article 
32bis de la Constitution föderale, la legislation sur 
l’alcool doit tendre ä diminuer la consommation 
de boissons distillees afin de preserver la sante 
publique.

Actuellement, on consomme en moyenne 5 
litres de boissons distillees par habitant et par an. 
A ceci s’ajoute la consommation des boissons fer- 
mentees qui ne sont pas soumises au regime de 
Palcool. Elles representent le 80% de la consom
mation globale. Ainsi donc, si l’on ramene les 
quantites des differentes boissons alcoolisees en 
litres d’alcool ä 100 %, la consommation moyenne 
par habitant de 1976 ä 1980 a ete de 2 litres de 
boissons distillees et de 8,5 litres ä 100% sous 
forme de vin, biere et cidre. En tout 10,5 litres 
d’alcool ä 100% par an. Ces chiffres placent la 
Suisse au huitieme rang des pays d’Europe occi- 
dentale pour la consommation d’alcool. Si l’on ne 
considere que les boissons distillees, eile occupe la 
onzieme place. Nul doute que les taxes qui frap- 
pent ces alcools en limitent la consommation.

Un marche tres important et tres diversifie
La Regie vend de l’eau-de-vie de fruits a pepins 

ainsi que de l’alcool de differentes sortes et qua- 
lites. L’alcool est employe dans l’elaboration d'un 
grand nombre de produits: parfums, medica- 
ments, vinaigre, detergents, ethers explosifs, chlo- 
roforme, laques, peintures, solvants, plastiques, 
colles, liquides ä polycopier, etc. De multiples 
branches de l’industrie et de l’artisanat achetent 
de l’alcool ä la Regie qui leur garantit une mar- 
chandise de qualite irreprochable ä des prix favo- 
rables.

Les ventes ont atteint, pour l’exercice 1980—
1981, 40 507 hectolitres ä 100% d’alcool de bou- 
che et d’eau-de-vie, 44 043 hectolitres ä 100% 
pour l'alcool servant ä la fabrication de produits 
pharmaceutiques et de parfumerie et 196 633 hec-

Petit lexique de l’alcool
L’alcool methylique: L’alcool methylique, connu 

aussi sous le nom  de m ethanol ou esprit de bois, 
est un alcool simple ayant des proprietes chimi- 
ques differentes de l’alcool ethylique. Cet alcool 
est p roduit ä grande echelle pour diverses appli- 
cations industrielles; toxique, il peut provoquer 
cecite et mort.

L’alcool ethylique: L’alcool ethylique, parfois aus
si appele ethanol, «esprit de v in»  ou simple- 
m ent alcool, est seul soum is ä la legislation sur 
l’alcool. Sa fabrication se fait soit par ferm enta
tion de m atieres contenant du sucre, soit par 
synthese (petrochimie). Gräce ä une distillation 
poussee, la rectification, cet alcool peut etre 
purifie et amene ä haut degre (94% en poids ou 
96,1 % en volume). Les principales sortes d’al
cool ethylique vendues en Suisse sont l’alcool 
fin de bouche, l’alcool pharm aceutique, l’alcool 
industriel et l’alcool ä brüler.

Eaux-de-vie: N om  general des alcools destines ä la 
consom m ation qui, ayant ete distilles ä un degre 
m oins eleve, ont conserve leur aröm e specifi- 
que.

Eau-de-vie de specialites: Produit de la distillation 
de cerises, pruneaux, prunes et d ’autres fruits ä 
noyau, ainsi que de raisins, vin, m arcs de raisin, 
lies de vin, racines de gentiane, baies ou de 
m atieres analogues.

Liqueur: Melange d ’alcool ou d’eaux-de-vie, 
d ’eau et de sucre, avec les additifs et arömes qui 
caracterisent la liqueur.

Droits de monopole: Im pöts per?us par la Regie 
sur les boissons distillees importees.

Droits per^us sur la vente directe: im pöt grevant 
l’eau-de-vie de fruits ä  pepins lorsque le produc- 
teur ne la livre pas ä la Regie, m ais la vend 
directem ent ou en fait cadeau.

Litres ä 100 pour cent: Litres d ’alcool pur (pour les 
statistiques de consom m ation, 1’im portation et 
la production, ainsi que le calcul de I’im pöt, on 
se base sur la quantite d’alcool pur contenue 
dans les differents produits).
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tolitres ä 100% pour l’alcool destine ä des fins 
chimiques et techniques, ce qui represente en tout 
281 183 hectolitres ä 100%.

Seuls les alcools destines ä la consommation 
sont fortement imposes, dans le but de lutter con
tre l’alcoolisme qui mettait tres serieusement en 
danger la sante publique au siecle passe. L’alcool 
destine ä l’industrie chimique et ä la technologie 
est vendu au prix de revient, tandis que celui des
tine ä la fabrication de produits pharmaceutiques 
et de parfumerie Supporte une Charge fiscale re- 
duite. Les seuls alcools qui ne sont pas imposes 
sont l’eau-de-vie produite et utilisee par les agri- 
culteurs pour les besoins du menage et du betail, 
de meme que les spiritueux «importes dans les 
limites de la tolerance douaniere consentie pour le 
trafic des voyageurs».

D’oü provient l'alcool?
La fabrique de cellulose d’Attisholz, qui fabri

que de l’alcool ä partir des eaux residuaires du 
traitement de la cellulose, est le seul producteur 
d’alcool industriel en Suisse. Toute sa production
— plus de 70 000 hl ä 100% par an — est livree ä la 
Regie.

D’autre part, la Regie est tenue de prendre en 
Charge l’eau-de-vie de fruits ä pepins indigene que 
lui livrent les producteurs (42 027 hl ä 100% en 
1979—80 ä la suite d’une grande recolte, 13 288 hl 
en 1980—81). Pour completer les besoins, la Re
gie a recours ä l’importation. Les principaux pays 
fournisseurs sont les Etats-Unis, la Grande-Breta
gne, le Bresil, la France et, dans une moindre 
mesure, la Pologne, la Hongrie, l’Italie, l’Argenti- 
ne et l’Afrique du Sud. D’autres pays sont egale- 
ment susceptibles de devenir des fournisseurs 
d’alcool pour la Suisse, mais il faut avant tout 
qu’ils soient en mesure d’offrir une marchandise 
de qualite irreprochable. La Suisse a la reglemen- 
tation la plus severe sur le plan mondial quant ä la 
qualite. Les contröles de qualite se font bien au- 
delä des frontieres, comme le disait recemment le 
chef de la division des marchandises ä la Regie 
dans une interview de Philippe Golay. Ils se font 
notamment dans les ports d’Amsterdam, Rotter
dam et Anvers. On achete des alcools de fermen- 
tation provenant de la distillation de produits 
agricoles tels Cannes et betteraves sucrieres, me- 
lasses, topinambours, mais, manioc, et des alcools 
synthetiques produits par l’industrie petrochimi- 
que ä partir de gaz naturel ou par distillation de 
l’huile brüte. La France par exemple ne nous vend 
que de l’alcool synthetique, car l’alcool de fermen- 
tation est trop eher.

Relevons toutefois que, pour la fabrication des 
boissons et des cosmetiques, on utilise exclusive- 
ment de l’alcool de fermentation. Afin que l’al- 
cool vendu meilleur marche ä l’industrie des cos
metiques ne soit pas utilise pour la consomma
tion, il est denature par l’adjonction de diverses 
substances.
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Afin d’assurer l’approvisionnement du marche 
suisse ä des prix stables, la Regie est obligee de 
prevoir des reserves süffisantes d’alcool de diffe
rentes sortes. Les quatre entrepöts de Daillens, 
Delemont, Romanshorn et Schachen ont une ca- 
pacite globale de 880 000 hectolitres, ce qui repre
sente deux ans d’autonomie. On est ainsi prati- 
quement ä l’abri des fluctuations du prix de l’al- 
cool sur le marche mondial.

Le marche de l’alcool est une source d’impor- 
tants revenus pour la Confederation. Rappeions 
que les benefices nets de la Regie se situent bon an 
mal an tout pres de 300 millions de francs. Jus- 
qu’en 1980, la moitie etait versee ä la Confedera
tion pour l’AVS-AI et l’autre moitie aux cantons 
proportionnellement ä leur population de resi- 
dence, avec Fobligation d’en consacrer le dixieme 
ä la lutte contre l’alcoolisme (dime de l’alcool). 
Depuis lors, conformement ä l’arrete federal du 
20juin 1980 accepte en votation populaire le 
30 novembre 1980, le 95 % du benefice de la Regie 
est attribue ä la Confederation pour l’AVS-AI et le 
5% aux cantons pour la lutte contre l’alcoolis- 
me. □
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Etiquettes collantes pour 
notre initiative

La FRCtient ä la disposition de ceux qui le 
desirent des etiquettes collantes — meme 
m otif que notre autocollant — ä placer sur les 
lettres et autres supports visibles, pour faire 
voter OUIä notre initiative. Ellespeuvent etre 
obtenues ä notre secretariat FRC, 3, rue du 
Stand, 1204 Geneve, contre remise d'une en- 
veloppe timbree, ä l’adresse du destinataire.

sous surveillance ?
Nous l’avons dit ä maintes reprises, notre ini

tiative n’a pas pour but de surveiller tous les prix, 
mais seulement ceux des monopoles, des cartels et 
des organisations analogues, c’est-ä-dire ceux oü 
la concurrence ne joue pas. Elle n’a pas pour täche 
d’intervenir systematiquement dans la formation 
des prix, mais seulement lorsqu’il y a abus. La 
concurrence joue lorsque le consommateur peut 
acheter, dans plusieurs endroits, un produit ou un 
service identique ou equivalent ä un prix diffe
rent. Prenons l’exemple (vecu!) d’un jouet achete 
le meme jour dans deux grands magasins de 
Geneve et presentant, pour un article rigoureuse- 
ment identique, une difference de prix de plus de 
80%. Dans ce cas particulier, malgre ce que cette 
difference peut avoir de choquant, la surveillance 
des prix, teile que nous la concevons, n’intervien- 
drait pas. La liberte du commerce autorise les 
deux magasins ä fixer librement leurs prix et la 
concurrence regne manifestement entre eux. Dans 
ce cas, c’est au consommateur d’assumer son röle 
economique et de choisir selon son interet. Que les 
prix puissent etre aussi dissemblables d’une gran- 
de surface ä l’autre prouve qu’il n’est pas encore 
suffisamment conscient de ce röle et de son pou- 
voir d ’agir sur le niveau des prix. La concurrence 
est sa meilleure alliee, l’exemple le demontre clai- 
rement et il ne peut pas attendre de l’Etat qu’il 
assume cette fonction en intervenant sur les prix ä 
sa place. Mais il existe de nombreux marches oü la 
concurrence ne joue pas, oü son choix est limite en

ce qui conceme le prix, la variete ou la qualite des 
articles ou des services offerts. Ce sont:
•  Les marches domines par une seule entreprise 
(monopoles). Exemples: Compagnies de gaz et 
d’electricite, PTT (Tarifs postaux et telephoni- 
ques), CFF, entreprises de transports publics, de 
camionnage, de ramonage, concessions radio- 
TV, etc... II est evident que l’usager du gaz ou de 
l’electricite est oblige de payer les prix fixes par la 
compagnie. Meme si la plupart d’entre eiles ap- 
partiennent, en partie du moins, a ces communes, 
cela ne signifie pas que leurs prix sont justes. Nous 
ne disons pas non plus qu’ils sont abusifs ou que 
les augmentations sont injustifiees, mais le risque 
d’abus existe, puisqu’il y a monopole.

Dans tous les cas de monopoles, il nous parait 
necessaire d’avoir une instance ayant la compe- 
tence d’analyser les prix. Le fait que les monopo
les appartiennent souvent aux pouvoirs publics ne 
les dispense pas, ä notre avis, de faire l’objet 
d’analyses et de recommandations de la part d’un 
bureau de la surveillance des prix.
•  Les marches oü existent des cartels, c’est-ä-dire 
des entreprises ayant conclu entre elles des ac- 
cords portant sur les prix, les rabais, les quantites 
ä produire, les conditions de distribution, etc... 
accords qu’elles s’engagent ä respecter. Ces entre
prises eliminent donc artificiellement la concur
rence qui les oppose normalement, ceci au detri- 
ment du consommateur, oblige de payer des prix

Pour une concurrence plus T ^ v o t e z C X D L l  
efflcace L£- ) ä notre initiative______________ w . J ______ J
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plus eleves que ceux qui resulteraient d’une Situa
tion de libre concurrence.

Les cartels sont tres nombreux et puissants en 
Suisse. Voici quelques exemples de produits et de 
services dont les prix sont cartellises: tabac, biere, 
chocolat, prix des boissons dans les restaurants, 
livres et joumaux, revues etrangeres, essence, hui- 
les de chauffage, medicaments, primes d’assuran- 
ces, taux hypothecaires et taux d’epargne, tapisse- 
ries et papiers peints, porcelaines sanitaires, ins- 
tallations de toutes sortes, notamment electriques 
et telephoniques, services de reparations et d’en- 
tretien (par exemple, certaines prestations dans 
les garages), pieces de rechange pour voitures et 
appareils, etc... Dans les services, les accords car- 
tellaires prennent souvent la forme de recomman- 
dations des organismes professionnels ä leurs 
membres sur les marges ä appliquer, les salaires 
horaires, les forfaits, les tarifs, etc.

•  Enfin, les marches occupes par des entreprises ä 
Position dominante, c’est-ä-dire occupant une pla
ce preponderante dans 1’offre de biens ou vendant 
un produit leader, pour lequel elles peuvent pra- 
tiquement imposer leurs prix. Dans une teile 
Situation, les concurrents ont tendance ä s’aligner, 
en matiere de prix, sur le niveau pratique par le 
leader du marche. Citons par exemple Grundig 
dans la haute-fidelite, Electrolux dans l’electro- 
menager, Kodak dans le film, Roland/Wasa pour 
les biscottes, Hoffmann la Roche pour les vitami- 
nes, Publicitas pour les annonces, etc...

Le principal probleme est ici de determiner si et 
ä partir de quand il y a Position dominante et si 
eile influence les prix. Cela exige une methode 
d’analyse differente selon les marches, täche cer- 
tes difficile, mais pas impossible pour qui se pen- 
che de maniere permanente sur ces problemes.

Certains cartels fixent non seulement les prix 
dans leur branche, mais, exercent une influence 
sur le niveau general des prix. Une augmentation 
du taux hypothecaire par exemple — fixe par un 
accord entre les principales banques de notre pays 
appele «convention de place» — a une repercus- 
sion sensible sur un tres grand nombre d’autres 
prix (loyers, produits agricoles et industriels). Cer
tains cartels, notamment dans la construction (ci- 
ment, cäbleries, briques, etc.) influencent les prix 
de revient des logements. Ainsi, non seulement les 
consommateurs, mais aussi les producteurs (in
dustriels, arts et metiers) et l’Etat sont affectes par

l’existence de cartels. Les intermediaires pensent 
ne pas subir de prejudices puisqu’ils ont la possi
bilite de reporter les augmentations subies sur les 
consommateurs finals, mais cette maniere de faire 
alimente directement l’inflation, nuisible pour 
tous.

L’ensemble de Peconomie a donc avantage ä ce 
que les prix des cartels soient analyses et abaisses, 
s’ils sont abusifs. L’intervention d’un bureau de 
surveillance a incontestablement un effet stabili- 
sateur sur le niveau des prix. Soyons clairs: nous 
ne voulons pas l’intervention outranciere d’un Etat 
qui serait Charge de fixer les prix, comme on le 
pense trop souvent. Mais il est indispensable d’in- 
troduire plus de transparence dans les domaines 
oü le consommateur n’a pas le choix des produits, 
ni des prix. Ce que ne peut faire qu’une surveil
lance permanente des prix.

Oü va l’augmentation?
Depuis le 1er octobre, le prix de la biere a ete 

augmente dans toute la Suisse, d ’entente en
tre les brasseurs et les cafetiers-restaurateurs. 
Comme toujours, l'argument avance pour 
justifier l ’augmentation est celui de l ’accrois- 
sement des frais generaux (personnel, instal- 
lations, capitaux, energie, etc.). Mais person
ne ne precise ä quoi sera affectee effective- 
ment la hausse, ni comment eile sera repartie. 
On nesait pas non plus quelle sera l ’augmen
tation reelle pour le consommateur, les prix 
annonces etant des prix de vente minimum, 
qui peuvent etre plus eleves selon la region, le 
type d ’etablissement, les dijfcultes d ’approvi- 
sionnement etc.

La societe des cafetiers a recommande ä ses 
membres de ne pas repercuter l ’augmenta
tion sur le prix des eaux minerales. Fort bien, 
mais qui nous dit que cela ne sera pas malgre 
tout le cas ä certains endroits? Comment le 
consommateur pourra-t-il reagir, s ’il estime 
qu’il y  a abus?

Voilä un exemple de plus qui montre l ’ab- 
sence de transparence des prix pour le con
sommateur. Un domaine oü notre surveillan
ce des prix permettrait d ’y  voir plus clair.

Pour une meilleure transparence vo tezQ C D Q  
desprixy^ j  ä nntre initiative
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Vetements 
de cuir

L’achat d’un vetement de cuir represente 
generalement, pour son futur utilisateur, 
un investissement paraissant coüteux — 
meme si les prix s’effondrent — sur lequel 
on fonde certains espoirs de resistance et 
de duree. On achete sur l’apparence, avec 
un regard sur l’etiquette de prix, en 
apprenant tout au plus qu’il s’agit de « cuir 
veritable»... alors que le «faux» n’a 
evidemment pas droit ä l’appellation 
CUIR! Mais accepterait-on qu'un manteau 
ou une robe soit simplement etiquete « vrai 
textile»? Et pourtant, pour les tissus, nous 
sommes dejä un peu Orientes et l’habitude 
nous fait apprecier et connaitre la 
difference entre soie, laine, coton et 
synthetique, imprimes en surface ou effets 
de fils de couleurs, etc.

velours et des cuirs lisses. Le cuir velours est soit 
l’envers d’une peau lisse (plus rarement Fendroit 
ponce d’une peau lisse, ou nubuk), soit une tran- 
che d’une peau epaisse. En effet, les plus grands 
fournisseurs de peaux sont les bovins; l’epaisseur 
de leur cuir permet d’etre «refendu», c’est-ä-dire 
coupe en plusieurs feuilles suffisamment resistan- 
tes; mais on refend egalement d’autres peaux, 
moins solides.

Le cuir lisse ou nappa est utilise cöte fleur (ex- 
terieur) pour l’endroit du vetement.

Le porc servant ä la confection est generalement 
travaille cöte chair, en cuir velours; il ne se fait 
plus guere passer pour du pecari, mais certains 
croient avoir lä du «daim». Or, le porc des vestes 
et manteaux est un cuir veloute peu coüteux, mais 
qui «graisse» vite et ne se laisse guere nettoyer par 
pongage; une matiere un peu raide comme les 
imitations synthetiques. Chevre ou agneau, tres 
souples, peuvent etre traites en «cuir lavable»

Comment 
les entretenir?

Un vetement de cuir n ’est pas un vetement« tout 
terrain». II devrait etre porte avec precaution, de 
maniereä necessiter un minimum de nettoyage, ce 
dernier etant assez coüteux et pouvant reserver des 
surprises ou du moins modifier l ’aspect original de 
la piece.

L ’entretien ä la maison demande un certain 
doigte: pour les cuirs lisses, chiffon doux et even
tuelle me nt mousse ou lait de nettoyage, mais en 
aucun cas mouiller la peau; essuyer soigneuse- 
ment et immediatement le cuir qui a ete gicle ou 
qui a regu quelques gouttes de pluie. Un spray 
impermeabilisant repousse non seulement l ’eau, 
mais aussi les taches qui demeurent en surface, 
faciles ä nettoyer d ’un coup de chiffon. Pour les 
cuirs velours, battre doucement le vetement neuf 
qui «se depoile», c ’est-ä-dire rend les poussieres 
du ponqage; ne brosser ou passer au papier de verre 
qu ’avec une extreme prudence, pour eliminer des 
taches ou traces grasses (col, manches), car la colo- 
ration est souvent plus forte en surface, et les par-

ties ainsi poncees apparaissent ensuite comme des 
nuages clairs.

Le nettoyage par le professionnel
IIestparfois difficiledesavoir ä qui o n s ’adresse 

quand on entre dans une teinturerie. IIfaut faire la 
difference entre le «teinturier», artisan qui a trois 
ans d'apprentissage et se soumet ä des cours de 
recyclage (techniques et nouveaux produits), et le 
«nettoyage chimique» simplifie. Le teinturier est 
capable de juger et choisir entre differents traite- 
ments possibles, pour lesquels il possede machines 
et procedes, et peut meme « rattraper» une petite 
catastrophe, gräce a ses connaissances et son expe- 
rience. Mais la profession etant libre, sur le plan 
suisse, des investisseurs etrangers ä la branche 
peuvent aussi louer un local, y  placer quelques 
machines d ’emploi facile, engager une personne de 
confiance pour la reception et le Service de l’auto- 
mate; l ’operation est meme consideree comme 
d ’un bon rapport. Ce Service limite et non-profes- 
sionnel ne vaut toutefois que pour les nettoyages 
sans problemes et sans Service annexe ou deli- 
cat.

Pour les cuirs, nous nous trouvons donc devant 
plusieurs possibilites de nettoyage:

Urfachat seduisant

Cuirs velours, cuirs lisses

Pour le cuir, nous n’avons guere comme refe- 
rence que les chaussures et les ganls, et encore, les 
termes sont differents. La seule chose que l’ache- 
teur distingue facilement, c’est qu’il y a des cuirs
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quoiqu’il ne s’agisse pas ici de soumettre ces pie- 
ces ä une grande lessive: on peut simplement sou- 
haiter avoir ainsi un cuir resistant mieux aux 
taches et gouttes d’eau, lesquelles sont habituelle- 
ment assez catastrophiques sur les cuirs velours 
non traites qui «pompent» taches et humidite.

mais risque
Les teintures

Le cuir velours est teint dans la masse, tandis 
que le cuir lisse est soit colore par bain seulement 
(teinture ä l’aniline par ex.) et les defauts de la 
peau tels que griffures ou cicatrices restent visi- 
bles, soit en plus egalise par une couche de pig- 
ment (semi-aniline), ou encore uniquement teint 
en surface ce qui donne une teinture couvrante 
differente ä l’envers. Les teintures par bain, meme 
lors des traitements au chrome assurant la meil- 
leure resistance du cuir, et les bonnes teintures, ne 
sont jamais aussi solides que les teintures des tis- 
sus: eiles peuvent se faner dejä ä la lumiere et 
craignent le soleil et plus ou moins les solvants du 
nettoyage chimique. Les teintures appliquees en 
surface sur les cuirs lisses, par brossage et giclage, 
resistent mieux, mais craquent et s’eliment aux 
endroits uses.

Disons encore que les teintures par bain, appli
quees sur les peaux avant la confection, deman-

A. Chez le professionnel, vraiment bien equipe 
pour les cuirs, lequel a fait l ’investissement d ’une 
machine au ßuor (F), par exetnple. Ce traitement 
Fpour les cuirs limite considerablement les degäts
— toujours possibles cependant, mais alors inhe- 
rents ä !a matiere, aux pigments, ä la confection, 
etc. Le nettoyage des cuirs est un traitement com- 
plet, avec additifs, regraissage, finissage et recolo- 
ration eventuelle. Les prix: environ Fr. 60.— ä 
Fr. 80. — pour un manteau en peau.

B. Dans une entreprise moins equipee pour le 
cuir, mais qui va soit traiter prudemment l ’objet, 
avec son experience, les machines dont eile dispose 
et un certain doigte, soit jugerpreferable de confier 
la piece en sous-traitance au specialiste de son 
choix. Le prix devrait etre le meme que pour «A». 
La responsabilite du nettoyage incombe au teintu- 
rier ä qui on a confie l’objet.

C. Dans n ’importe quelpressing, en prenant le 
risque de degäts possibles, dessechement du cuir 
notamment. Le resultat peut suffire pour des blou- 
sons de travail ou des vetements usages. Comme il 
ne s ’agit que d ’un nettoyage ä sec, sans additifs 
adequats, ni traitements subsequents, le prix doit 
etre tres bas, moitie prix ou encore moins, par ex.

dent ensuite que les pieces soient soigneusement 
assorties, si l’on ne veut pas d’un vetement «ar- 
lequin». Un manteau de cuir comprend au moins 
14 pieces qui devraient venir du meme lot de 
teinture. Parmi les defauts caches, on relevera jus
tement le vetement fait de tons differents egalises 
par un giclage ulterieur insuffisamment solide ä la 
lumiere et au nettoyage. Ce defaut est visible sur 
de nombreux manteaux en mouton retourne, par 
exemple.

La confection
A la confection, un vetement de cuir doit etre 

traite plus individuellement qu’un objet en tissu 
ou en matiere synthetique. II faut tirer parti au 
mieux de la peau, qui a son caractere et ses 
defauts, sans trop grosses chutes, mais aussi sans 
prendre dans les parties peu resistantes. On ne 
peut donc en principe, couper comme il faut et 
rationnellement par grandes piles et grandes pie
ces comme on le fait pour les autres vetements 
(jeans, par ex.). Les parties de la peau presentant 
des fibres plus espacees et plus grossieres sont 
molles et peu resistantes; certains confection- 
neurs utilisent ce cuir-lä pour la piece du dessous 
de la manche qui, ä l’usage, prend l’aspect fripe et 
s’use vite. L’emploi de pieces tarees, de rebuts, de 
chutes, de basses qualites de moutons ou porcs 
refendus, donne bien evidemment un prix de 
revient plus bas, mais promet ä la longue des 
deconvenues mal previsibles ä l’aehat. Un defaut 
que l’on constate aussi ä l’usage, c’est Femploi de

Fr. 15. — pour un nettoyage seif-Service (utilisation 
individuelle de la machine pour la piece concernee, 
mais plus eher que pour une charge normale, car 
les graisses exprimees par le cuir vont encrasser la 
machine).

Responsabilite
La plupart des teinturiers limitent leur respon

sabilite, parfois au moyen d ’un avis remis au 
client, mais dans le cadre d ’un nettoyage profes
sionnel correct. Les pertes de couleur, par exemple, 
ne peuvent etre estimees d ’avance. Toutefois, il est 
tres difficile au client de savoir dans quelle mesure 
le traitement applique ä son vetement de cuir etait 
soigneux et adapte. Meme une entreprise bien 
equipee connait des reclamations — d ’autant que 
l ’objet en cuir recele trop souvent des defauts 
caches, dont il ne peut etre tenu responsable (on 
s ’adressera dans ce cas au magasin oü le vetement 
a ete achete). En cas de doute serieux concernant le 
nettoyage applique et en presence de degäts bien 
definis, on peut recourir ä l ’Organe paritaire pour 
la liquidation des litiges, Monbijoustrasse61,3007 
Berne, mais seulement apres avoir tente de trouver 
un accommodement avec l'entreprise qui a accepte 
le travail.
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fils qui ne resistent pas assez et qui s’usent et 
cedent. Plus grave encore est la couture ä points 
trop serres, qui coupe la peau comme un pointille. 
Dans ces cas, on rapportera le vetement au ven- 
deur pour reparation, mais si Ton doit payer soi- 
meme le degät, on verra que tout ce qui a trait au 
cuir coüte eher. Les transformations sont en outre 
difficiles, Felargissement aux coutures etant de- 
conseille puisque les points ont troue visiblement 
la peau. D’ailleurs, le vetement de cuir devrait 
toujours etre achete bien assez grand, car on parle 
d’un retrait possible allant jusqu’ä 1 taille. Certes, 
les cuirs se pretent aux entoumures, mais ne 
reviennent plus en forme: dans un manteau droit, 
on peut donc rencontrer de petites bosses aux 
epaules (le vetement lourd ayant tire sur un cintre 
trop peu arrondi ou rembourre), des etirements 
aux coudes et une deformation «plongeante» au 
bas du dos venant de la position assise.

L’achat
Alors, comment acheter? Prudemment, en l’ab- 

sence d’etiquetage informatif, et sans illusions. 
Un manteau de cuir n’est pas un impermeable —

sauf les modeles militaires assez raides et durs. Le 
cuir souple donne en principe un article delicat, 
exigeant des egards. Impermeabiliser un cuir ou 
le cirer peut en modifier le ton. Les nappa aux 
couleurs couvrantes sont moins delicats, mais 
s’ils sont trop fortement «vemis», ils prennent 
l’apparence d’un plastique.

La confection en cuir que l’on nous offre actuel- 
lement en Suisse est le plus souvent un article 
achete ä bas prix dans les pays asiatiques, sans 
retour en cas de defauts. Mais le magasin vendant 
en grand prend une marge suffisamment confor- 
table pour garantir ce qu’il vend. Les fabriques 
suisses de confection sur cuir seraient actuelle- 
ment moins nombreuses que les doigts de la main, 
la branche ayant beaucoup souffert de la concur- 
rence des pays ä bas salaires. II reste neanmoins 
encore des artisans, mais qui doivent travailler 
aux prix suisses, ce qui donne des prix eleves au 
sur-mesure et aux retouches. Bref, nous avons ici 
les memes problemes de prix et de concurrence 
que pour la confection en tissus, si ce n’est en 
outre que, dans le cuir, la matiere elle-meme peut 
presenter de nombreux defauts caches. □

ffS* % vous infomne 
vous defiend

Les bureaux de Consommateurs/Informa- 
tions sont ä la disposition du public, par te le- 
phone ou reception les jours de permanence 
(voir liste des heures d'ouverture en page 2), 
pour toute information avant achat ou aide lors 
de litiges. Ce Service est gratuit. Un emolu- 
ment peut cependant etre demande, s'il y a 
lieu, lors de frais encourus par la FRC.

La bonne affaire
L’an demier, au Comptoir suisse de Lausanne, 

Mme M. achete un appareil ESGE-BAMIX EL 
2V, vendu par la maison MENATEC SA, pour le 
prix de Fr. 179.— + 3.50 de port, le tout payable ä 
30 jours net.

En se promenant dans un grand magasin, eile 
decouvre le meme appareil au prix de Fr. 155. —! 
Tres surprise et un brin fächee, l’acheteuse ecrit ä 
Menatec SA pour l’aviser du fait qu’elle va lui 
retoumer l’appareil non encore utilise, ä moins 
qu’on ne le lui facture au prix vendu en ville. Les 
demonstratrices, dit-elle, vous assurent que le

prix comptoir est de 10% inferieur au prix habi- 
tuel. Beau 10% que voilä!

Par lettre, le vendeur fait savoir qu’il ne veut 
rien entendre. II parle «d’une demonstration 
complete» (chacun peut y assister, avec ou sans 
achat) «d’une information totale» (laquelle sinon 
le mode d’emploi?) «des conseils d’un specialis- 
te» (pour empörter une decision?) «d’une garan- 
tie» (obligatoire) et «d’un Service apres-vente 
efficace et direct par nos soins» (dont des consom
mateurs se plaignent pourtant). Par ailleurs, di- 
sent-ils, la consommatrice a re?u au Comptoir 
suisse de Lausanne un cadeau d ’une valeur de 
Fr. 10.—. A quoi cette demiere retorque tres jus
tement que, si cette valeur est ajoutee au prix de 
l’appareil, ce n’est plus un cadeau mais un achat 
force.

II ne fait pas de doute que, juridiquement, 
Mme M. n’a aucun droit. Elle a signe un contrat 
ferme pour un prix donne. Le vendeur peut en 
demander l’execution: il foumit l’article convenu, 
la diente doit en payer le prix prevu. Finalement, 
apres plusieurs aller et retour du fouet mecanique, 
et devant l’impossibilite de se defendre, Mme M. 
paie le tout au prix demande.

Le mecontentement de l’acheteuse est justifie. 
On lui a fait une offre soi-disant avantageuse, en 
foi de quoi eile a signe la commande. Ensuite, 
Faffaire se revele tout autre. Cette aventure est 
extremement frequente.

Pour faire un bon achat dans une foire exposi- 
tion, il s’agit de «magasiner» d’abord, comme 
disent les canadiens, c’est-ä-dire de se renseigner 
soigneusement dans sa ville, dans sa region, sur les 
prix pratiques pour le modele desire. □
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Le secret de la croix Vitafor
C om m e 1175 473 person- 

nes, nous avons voulu decou- 
vrir, nous aussi, le secret de la 
croix Vitafor. Nous l ’avons 
fa it exam iner par le Bureau 
central de contröle des me- 
taux precieux, puisque pour 
F S 8 9 .—, l ’annonce nous la 
garantissait en «plaque or
18 carats».

Selon l ’analyse le plaquage 
ne correspondpas aux  exigen- 
ces dudit contröle — voir JM  
99 p  23 — et l ’indication p la
que or 18 carats est donc abu- 
sive. II fa u t croire aveugle- 
m ent au pouvoir de Vaimant 

. . .  . cache sous la croix, pour ac-
La pilule anti-graisse Spi- cepter de payer un pareil prix

rulina, dont les annonces ont un pen(i eni[ f en bronze dore!
couvert les quotidiens et rem- 
pli nos boites aux  lettres, etait 
vendue sans avoir regu d ’auto- 
risation, ni pour la vente en 
Suisse, ni pour des insertions 
en Suisse. S ’abritant d ’abord 
derriere une adresse ä l ’etran- 
ger, puis sous une case postale 
ä Buchs au nom  d ’Interm ed  
SA, eile a pu  sevir de nom- 
breuses semaines sans etre in- 
quietee ni par l ’OICM, qui se 
disait incom pitent, ni par 
/'Office de la sante publique, 
qui pensait que la vente avait 
lieu ä l ’etranger, ni par la 
Comm ission des pratiques 
loyales en matiere de Publici
ty, toujours lente ä rendre ses 
avis. A vant q u ’une mesuresoit 
prise, la maison aura large
m ent eu le tem ps de fa ire  suf- 
fisam m ent d ’affaires pour fi-  
ler ä l ’etranger!

Sans autorisation

L’art de biaiser la loi
Des le 1er octobre 1982, 

deux nouvelles lois obligeront 
les vehicules ä moteur neufs ä 
repondre ä certaines normes 
en ce qui concerne le bruit et 
les gaz d ’echappement. Or,

certains garagistes se sont em- 
presses d ’utiliser le delai don- 
ne ju sq u ’au 31 mars 83, pour 
profiter de vendre des voitures 
«qui ne seront ja m a is tou- 
chees par ces nouvelles dispo- 
sitions». Peu importe l ’envi- 
ronnement et la sante publi
que, quand il s ’agit de ven
dre...

Qu’est-ce que c’est ?
Q u’est-ce qui est «naturel, 

com m e la bonne soupe d ’au- 
trefois, et possede les bonnes 
couleurs de la sante?» Un po- 
tage aux  legumes, com m e les 
faisait votre grand-mere? 
Vous n ’y  etes pas: il s ’agit de 
la potee Bio Mill, alim ent 
complet pour chiens, qui con- 
tient tout ce qui est necessaire 
au metabolisme et au bien- 
etre de votre anim al favori. 
Elle existe m em e sous fo rm e  
de Bio M ilk, pour remplacer le 
«bon lait m aternel»!

N ’a-t-on pas dit que le chien 
est le plus fidele am i de l ’hom- 
me, alors, d ’ici ä lui servir une 
publicite anthropomorphi- 
que... Les chiens ont quand 
m em e bien de la chance d ’ob- 
tenir autant de precisions die- 
tetico-alimentaires sur leurs 
produits, alors qu ’il est sou- 
vent si difficile ä leurs maitres 
de connaitre la valeur nutri- 
tionnelle de leurs propres ali- 
m ents!

PS. les m em es garagistes 
Prätendent que les nouvelles 
voitures coüteront plus eher, 
consommeront davantage et 
seront moins adaptees ä nos 
regions montagneuses. Est-ce  
ä dire qu'avec tous ces incon- 
venients, ils renonceront ä 
vendre des voitures des le 31 
mars 83, com m e le voudrait la 
logique, ou auront-ils tout ou- 
blie d ’ici lä pour vendre avec 
d ’autres arguments?

La Potee BIOMILL: 
complete et naturelle

i s Ä ^ s r  ibr.
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S M
^  SSLnpto APPAREILS
-t-J  emerites n [

European Testing Group

Sur le m arche de la pho tograph ie , on tro u ve  un tres  grand nom bre d 'appareils  
re flex , bases sur les sys tem es  les plus d ivers , ce qui est fo rt d e c o n c e rta n t pour le 
photographe am ateur e t ne contribue pas ä fa c ilite r  son choix. Dans le but de lui 
ven ir en aide, le groupe suisse de te s ts  (G ST) a partic ipe ä un te s t europeen  (de 
l'ETG ), realise ä Berlin.

Type d'appareil A  PLUSIEURS REGLAGES 
A U TO M A TIQ U E S

A D IA P H R A G M E  
A U TO M A T IQ U E

A OBTURATEUR  
A U TO M A TIQ U E

Marque
M odele

CANON  
AE-1 Program

M A M IY A
ZE -X

K O N IC A
FC-1

CO NTAX  
137 M D  Quartz

Prix (1), Fr. (n = noir, c = chrome) n, 728  - / c ,  6 9 8 - 7 4 8 - 4 4 8 .- 74 8 .-

Flash, Fr. Speedlite, 2 9 8 - MZ 36 R, 598 - X-24, 175.- TLA 30, 24 8 .-
Winder, Fr. Power, 3 9 8 .- ZE, 158.- W inder F, 148.- incorpore ä l'appareil
Modes de fonctionnement (3) Da, Fl, M, P Da, Fl, Cr, M, P, Tp Da, Fl, M Fl, Tp
Dimensions (avec objectif normal) 

largeur /  hauteur /  profondeur, cm 1 4 ,6 /8 , 9 /8 ,5 1 4 ,2 /8 , 8 /8 ,4 1 4 ,5 /8 ,9  /  7,6 1 4 ,6 /9 , 3 /9 ,2
Poids (avec objectif normal et piles), g 735 620 665 875
Verrouillage du declenchement + - - +
Touche de contröle de l'exposition + - - -
Prise de Synchronisation pour le flash + - + +
Prise pour

cäble de declenchement /  decl. ä distance + / - + /  + - /  + + /  +
Indicateur de Charge et d'avancement du film - - + +
Interrupteur principal + - - +
Couvercle pour l'ocujaire + (4) + + (4) -
Touche de profondeur de champ + - - +
O bjectif
-  type
-  ouverture maximum /  distance focale, mm
-  diaphragme minimum (= nombre max.)
-  distance minimum, m
-  type de fixation ä baionnette

Canon FD 
1 :1 ,8 /5 0  
22 
0,6
Canon FD

Mamiya Sekor EF
1 :1 ,7 /5 0
16
0,45
Mamiya EF et E

Hexanon AR 
1 :1 ,8 /4 0  
22 
0,45 
Konica

Planar T 
1 :1 ,7 /5 0  
16 
0,6
Contax/Yashica

Systeme d'exposition
-  type de cellule (5)
-  correction possible sur l'ouverture, 

nombre d'ouvertures
-  memorisation des valeurs mesurees

Si

+

GPD 

±  3 
+

GPD Si 

+  2 

+
Obturateur, temps de pose, sec.
-  automatique
-  manuel

2 ä 1/1000, B 22 ä 1 /1000 
8 ä 1/1000, B

2 ä 1/1000, B 11 ä 1/1000, B

Indications dans le viseur
-  diaphragme /  temps de pose
-  correction possible de l'exposition
-  flash (charge) pret ä fonctionner (7)

+ / -  

+

+ /  + 
+
+

+ / -  

+

+ /  + 

+ (8)
Declenchem ent automatique
-  temps d'attente, sec.
-  signal, acoustique /  optique

10
+ / -

1 0 /2 ,6  
+ /  +

10 
- /  +

10 
- /  +

Dispositif de Charge rapide du film - - + (10) -



.......-... .. , JL X  .itesti
P ra tiq uem e nt to u s  les appare ils  

so n t de venus  p lus c o m p a c ts  e t 
m an iab les ces de rn id res  annöes. 
M a lg rö  ce la , la qu a litö  du sys te m e  
d 'e x p o s it io n  e t de l'6 le c tro n iq u e  
s ’e s t am ölio röe . Si l'a p p re c ia tio n  
g loba le  varie  d 'u n  p ro d u it ä l'a u - 
tre , il fa u t cep enda n t sou lig ne r 
que les re su lta ts  des essa is in d iv i- 
due ls ne p rö se n te n t pas de g ran - 
des d iffö re n ce s  e t que le n iveau 
e s t e to n n a m m e n t 6lev6. Des d ix  
appare ils  te s tö s , un seul s '6 ca rte  
quelque peu des au tres.

T o u s  les appare ils  de p h o to  re- 
fle x  te s tö s  s o n t co n s tru its  de m a- 
n iere ä ce q u 'o n  pu isse  v ise r ä t ra 
ve rs  l 'o b je c t if  e t v o ir  d ire c te m e n t 
to u t le cha m ps q u ’on  va p rendre . 
Un au tre  avan tage  de ces ap pa 
re ils  e s t l 'in te rch a n g e a b ilite  de 
l 'o b je c t if :  on peu t y  fix e r du p lus 
co u rt g rand angula ire  ju sq u 'a u  te - 
le o b je c tif le p lus pu issa n t, ce qui 
p e rm e t ä l'u tilis a te u r de ca p te r sur

sa pe llicu le  p ra tiq u e m e n t n 'im p o r- 
te  quel cham p v isue l. T o u s  les 
appare ils  te s t6 s  s o n t en m esure 
de sa tis fa ire  non seu le m en t aux 
vceux d 'u n  am a teu r ex igean t, 
m a is aussi ä ceux d 'u n  ph o to g ra - 
phe p ro fe ss io n n e l. Ces appare ils  
p e uven t en o u tre  e tre  co m b in6s  
avec un m o te u r d 'e n tra ta e m e n t 
coup lö  ä un d is p o s it if  de declen- 
ch e m en t a u to m a tiq u e  (W inder) 
p e rm e tta n t de r6a liser des series 
de p h o to s  ä une cadence de l 'o r-  
dre de 2  par seconde . P our ce rta i- 
nes m arques, il ex is te  un m o te u r 
enco re  p lus rap ide . En p lus , cha- 
que m odö le  p e u t e tre  u tilis6  avec 
un flash  spö c ia lem e n t adapte . Les 
« W in d e r»  e t les flash  co rre sp o n - 
da n t aux appare ils  te s tö s  fe ro n t 
l'o b je t d 'u n  te s t pub li6  dans un 
des p rocha ins  nu m öro s  de 
« J ’achöte M ieux ». Les re fe rences 
de ces acce sso ires  s o n t dejä ind i- 
qu6es dans le tab leau.

(1) Prix maximum indique par la Repräsenta
tion gänörale pour la Suisse (y compris 
l'objectif et l'etui).

(2) Le flash Auto 160 teste n'est pas vendu 
en Suisse. On peut se servir du Braun 
320  BVC, vendu en Suisse.

(3) Da Diaphragme automatique.
Fl Flash automatique.
Cr Autom atisme «Crossover».
M Reglage ä la main.
Is Mesure ä indicateur suiveur.
P Programme automatique.
Tp Obturateur automatique 

(temps de pose).
(4) Couvercle isole (peu pratique).
(5) Cds Sulfure de cadmium.

GPD Photo-diode au gallium-arsenic- 
phosphore.

Si Silicium.
(6) Addition ä la plage de sensibilite.
(7) Pour flash adapte ä l'appareil.
(8) Charge totale du condensateur.
(9) Indicateur acoustique supplementaire.

(10) Avance rapide jusqu'ä la premi&re image
(trds pratique).

L 'u t ilis a t io n  des re su lta ts  de ce te s t ä des f in s  pu b lic ita ire s  e s t in te rd ite

M IN O LT A
X G -M

FU JIC A
A X -3

PENTAX 
ME Super

RICOH 
XR  7

Y A S H IC A  
F X -D  Q uartz

C O S IN A  
CT 7 C om pute r

5 9 5 .- n, 4 9 3 . - / c, 472 .60 57 9 .- 59 8 .- 491.- 56 0 .-

320 X, 2 9 8 .- Auto-Strobo, 1 9 8 - A F 2 8 0 T , 315.- Speedlite, 1 3 8 - CS-201, 98 .- - ( 2 )

ME II, 2 2 6 .- W inder X, 2 4 0 .- ME II, 2 2 6 .- XR, 178.- Fx, 2 2 8 .- CT-W, 125.-

Fl, M, Tp Fl, M, Is, Tp Fl, M, Is, Tp Fl, M, Is, Tp Fl, M, Is, Tp Fl, M, Is, Tp

14,1 /  9 /  8,8 1 4 / 8 , 6 / 8 , 6 1 3 , 4 / 8 , 3 / 8 , 2 1 3 , 9 / 8 , 7 / 9 , 2 1 3 , 7 / 8 , 6 / 9 , 4 1 3 , 5 / 8 , 8 / 8 , 5

680 690 630 700 700 600

+ + + + - +
_ _ - + + -

+ + + + - -

+ /  + + / - + / - + / - + /  + + / -

+ - + - - -

+ + + + - +

+ (4) + + (4) + (4) - -

+ + - + - -
EBCX-Fujinon DM

Minolta MD Color Reflex X-M SMC Pentax M XR Rikenon Yashica ML MC Cosinon-S
1 :1 ,7 /5 0 1 :1 ,6 /5 0 1 :1 ,7 /5 0 1 :1 ,7 /5 0 1 :1 ,7 /5 0 1 :1 ,7 /5 0
22 16 22 16 16 16
0,45 0,6 0,45 0,45 0,5 0,5
Minolta MD Fujica-X Pentax K Pentax K Contax/Yashica Pentax K

CdS Si GPD Si Si Si

± 2 ( 6 ) ±  1 ±  2 ±  2 ±  2 -
- + - + + +

1 ä 1 /1000 2 ä 1 /1000 4 ä 1 /2 000 16 ä 1 /1000 11 ä 1/1000 8 ä 1 /1000
1 ä 1/1000, B 2 ä 1/1000, B 4 ä 1 /2000 , B 16 ä 1/1000, B 1 i  1/1000, B 1 ä 1/1000, B

+ /  + + /  + - /  + + /  + - /  + - /  +

+ + + + + (8) + (8) (9)

10 12 8 10 10 10
- /  + + / - - / - + /  + + /  + + /  +

- - + + - -



Quelle signification?
Diaphragm e : Dispositif situe entre deux groupes de lentilles de 

l'ob jectife t qui dölimite une ouverture de diamätre röglable pour le 
passage du faisceau lumineux. II est constituö par une sörie de 
lamelles courbes situees en etoile sur un anneau. Sa fonction est 
celle du «robinet de lumidre».
Le nombre qui däsigne une ouverture donnöe est d'autant plus 
grand que /'ouverture est petite et inversöment. L'ouverture du 
diaphragme influence la profondeur de champ sur laquelle l'image 
sera nette. Plus / 'ouverture est petite (nombre älevö) plus la pro
fondeur sera grande.

Obturateur: Dispositif permettant de n'admettre l'arrivöe de la 
lumidre sur la pellicule sensible que pendant un temps bien däfini 
(temps de pose). Plus ce temps est long, plus l'image sera lumi- 
neuse. Pour des sujets en mouvement, il faut choisir un temps 
d'autant plus court que le mouvement est rapide, que le sujet est 
rapproche ou que l'ob jectif a une grande distance focale. Les 
appareils reflex ont un obturateur ä rideaux.

System e d 'exp os itio n : En combinant de maniere idöale l'ouver- 
ture du diaphragme et le temps de pose, il est possible d'obtenir 
une image nette sur une profondeur de champ donnee, en tenant 
compte d'un mouvement äventuel. C'est ce dont se Charge l'au- 
tomatisme de l'appareil.

Indicateur « ä index suiveur » : Systeme de mesure de la lumidre 
ä deux aiguilles qu 'il faut faire coi'ncider (en modifiant soit l'ouver- 
ture, soit le temps) pour faire correspondre l'öclairement de la 
pellicule ä la luminositä du sujet vise.

L'appareil «Praktica B 200» a 
participe au test, mais il n'a pas 
6t6 possible de l'6valuer, car cha- 
cun des quatre exemplaires pre- 
sentait un d6faut different. De ce 
fait, les essais n'ont pas tous pu 
§tre röalisös et l'on 'ne  dispose 
que d'une partie des appröcia- 
tions.

Les system es d'exposition
La premidre question qui se 

pose, lorsque l ’on envisage 
l'achat d'un appareil reflex est de 
savoir ce que I on veut qu'il rägle 
automatiquement. Tous les appa
reils ont un posemötre incorporö 
permettant de döterminer la meil- 
leure exposition. II existe cepen- 
dant plusieurs systömes pour y 
arriver.

II y a, tout d'abord, les appareils 
ä diaphragme autom atique
(Konica FC-1) pour lesquels il suf- 
fit de fixer une fois pour toutes le 
temps de pose, et le diaphragme 
sera modifiö automatiquement 
par l'appareil, suivant la luminosi- 
t6 du sujet. Ceci est avantageux 
pour photographier des sujets en 
mouvement ( par ex. du sport): en 
fixant une vitesse 6lev6e, on peut 
s'assurer que le sujet sera au 
point. Au cas oü l'on voudrait se 
passer de cet automatisme, il y a 
moyen de l'interrompre et de re
gier l'ouverture du diaphragme ä 
la main. Cet appareil peut etre

combinä avec un flash automati
que sp6cialement adaptö.

Dans la categorie des appareils 
ä obturation autom atique,
nous trouvons sept des modales

testös. lei, c ’est l'ouverture du 
diaphragme qui est choisie en Pre
mier lieu (eile d6termine la profon
deur du champ) et l'appareil döter- 
mine automatiquement la vitesse 
de prise de vue la plus favorable.

Type d'appareil A  PLUSIEURS REGLAGES 
A U TO M A TIQ U E S

A D IA P H R A G M E  
A U TO M A T IQ U E

A OBTURATEUR  
A U TO M A T IQ U E

Marque CANON M A M IY A K O N IC A C O N TA X
M odele AE-1 Program Z E -X FC-1 137 M D  Quartz
Prix, Fr. (n = noir, c = chromö) n, 7 2 8 .- / c ,  6 9 8 .- 7 4 8 .- 4 4 8 .- 7 4 8 .-

RESULTATS DES ESSAIS
Qualit& de l'image
Exactitude de reproduction du sujet 
Deformation
Lumidre parasite (diffuse) 
Röpartition de la luminosite

■  ■  tres bon
■ ■
■
■  ■

■  bon
■
■ ■
■  ■
■

■  bon
■
■
■

■ ■  tres bon
■  ■
■
■  ■
■

Systeme d'exposition ■  ■  tres bon ■ ■  tres bon ■ ■ tres bon ■  ■  tres bon
Domaine de mesure ■  ■ ■  ■ ■  ■ ■  ■
Fonction automatique 
-  ä 20° C ■ ■ ■  ■ ■  ■ ■ ■
-  dans des conditions extremes ■ ■ ■  ■ ■  ■ ■  ■
Pr^cision des temps de pose 
-  ä 20° C ■  ■ ■  ■ ■  ■ (2)
-  dans des conditions extremes ■  ■ ■  ■ ■ ■ (2)
Präcision des ouvertures de diaphragme ■  ■ ■  ■ ■  ■ ■  ■
Viseur ■ bon ■ bon ■  bon ■  bon
Concordance image visee et photo ■  ■ ■  ■ ■  ■ ■  ■
Luminositä, nettete ■ ■ ■ ■
Clarte des indications du viseur ■ ■ ■ ■
Perceptibilitö du reglage de la distance ■ ■ ■ ■
Epreuve de dur&e ■ ■  tres bon ■  ■  tres bon ■ ■ tres bon ■  bon
Mäcanisme de declenchement ■ ■ ■  ■ ■ ■ ■
Durabilite sous conditions extremes ■  ■ ■  ■ ■ ■
M aniabilitä ■ bon ■ bon (3) ■ b o n (4) ■ ■ (5 )

EVALUATION GLOBALE ■ ■  tres bon ■ bon ■  bon ■ ■ trös bon



Dans ce cas, il faut cependant 
veiller ä ce qu'elle ne diminue pas 
trop, surtout si le sujet vis6 est en 
mouvement. La vitesse ötant indi- 
quöe dans le viseur, il est possible 
d'intervenir au moment oü l'on 
juge que l'image risque d'etre 
boug6e. Avec ce systöme, on 
peut changer l'objectif ä volonte, 
sans devoir renoncer ä l’automa- 
tisme, le rögulateur 6lectronique 
de l'obturateur se trouvant dans le 
boTtier de l'appareil. (Ceci n'est 
pas le cas pour les appareils ä dia- 
phragme automatique oü la trans- 
mission du m6canisme de reglage 
entre le boTtier et l'objectif doit se 
faire exterieurement.) Sauf pour le 
Contax 137 MD Quartz, il y a 
moyen de supprimer l'automatis- 
me pour proceder ä un reglage 
manuel. II y a egalement la possi- 
bilite de brancher un flash auto
matique adaptö ä l'appareil. Pour 
tous les appareils de ce type, sauf 
Contax 137 MD Quartz et Minolta 
XG-M, on peut ögalement procö- 
der au röglage en se servant de 
l'indicateur «ä index suiveur».

II existe, enfin, des appareils 
qui realisent plusieurs fonc- 
tions autom atiquem ent. Par- 
mi les modeles testös, ce sont le 
Canon AE-1 Program et le Ma- 
miya ZE-X. Le premier dispose du 
diaphragme et du flash automati- 
ques, ainsi que d'un Programme 
automatique permettant de s'en 
remettre entiörement ä l'appareil

pour regier la duree d'exposition 
et l'ouverture du diaphragme. En 
plus, le Mamiya ZE-X a un dispo- 
sitif «Crossover» permettant l'in- 
teraction entre les automatismes 
de diaphragme et d'obturateur. Le 
«Crossover» tient compte du 
temps de pose maximum ä ne pas 
döpasser pour que l’ image reste 
nette, ceci ind6pendamment de 
l'objectif utilise. De plus, il veille ä 
ce que le flash ne se däclenche 
que s'il n'y a pas moyen de s'en 
passer (luminosit6 par trop faible).
II s ’agit ici pratiquement d'une ve- 
ritable calculatrice, qui est en me- 
sure de corriger les reglages lors- 
que les conditions de lumiöre 
changent. Ces automatismes 
multiples peuvent 6galement etre 
supprim6s, si Ton desire effectuer 
le r6glage ä la main.

L'equipem ent
Tous les appareils testös sont 

du format 24 x 36 mm. Ils posse- 
dent un posemötre incorpore qui 
mesure la lumiere ä travers l'ob- 
jectif (TTL = through the lens) ou- 
vert au maximum. De plus, ils ont 
un prisme (redressement de l'ima- 
ge), un compteur de poses, une 
griffe pour accessoires dotee des 
contacts de Synchronisation du 
flash automatique. II y a un indica- 
teur de Charge de la pile, un ver- 
rouillage du declencheur pour ex- 
clure la double-pose, une bobine

vide, des oeillets pour fixer une 
courroie, un pas de vis (% de pou- 
ce) pour le trepied. Le t§l6m£tre 
est constituö par un verre depoli, 
un anneau de microprismes et une 
image ä coincidence (champs 
croisös). Le Mamiya ZE-X a une 
prise auxiliaire de d6clenchement. 
Le Cosina CT-7 Computer indique 
le reglage de l'exposition par un 
signal acoustique. Tous les objec- 
tifs test6s ont un diaphragme ä 
ressort, une §chelle de profon- 
deur de champ, un index infra-rou- 
ge. Le Minolta XG-M est le seul qui 
mesure la lumiere de maniere inte
grale, c'est-ä-dire 6galement sur 
toute la surface de l'image. Les 
autres appareils ont le systeme ä 
preponderance centrale oü le mi-

■  ■  tres bon □  satisfaisant
■  bon O peu satisfaisant

OO insuffisant

(1) Ce resultat conduit ä la devaluation de 
l'appreciation globale.

(2) Ne s'applique pas, car il n’y a pas moyen 
de regier le temps par paliers.

(3) La touche memoire est un peu difficile ä 
appuyer.

(4) Introduction du film  tres facile.
(5) Declencheur, indicateur d ’avancement du 

film, interrupteur principal, touche me
moire, compteur de poses (dans le 
viseur): tres bon. Echange de la pile tres 
facile.

M IN O L TA FUJICA PENTAX RICOH Y A SH IC A C O S IN A
X G -M A X -3 ME Super X R  7 F X -D  Quartz CT 7 Computer

59 5 .- n, 4 9 3 .- / c ,  472 .60 5 7 9 .- 5 9 8 .- 491.- 5 6 0 .-

■  ■  tres bon ■  bon ■  ■  tres bon ■  bon ■  bon □  satisfaisant
■  ■ ■ ■ ■ ■ ■ □  (1)
■  ■ ■ ■  ■ ■ ■ ■  ■
■  ■  
■

■  ■ ■  ■ 
■

■
■

■ ■ 
■

■
■

■  ■  tres bon ■  ■  tres bon ■  bon ■  bon ■  bon ■  ■  tres bon
■ ■  ■ ■  ■ ■  ■ ■ ■ ■

■  ■ ■  ■ ■ ■ ■ ■  ■
■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

■ ■ ■ ■  ■ ■  ■ ■  ■
■ ■ ■ ■ ■  ■ ■  ■ ■  ■
■  ■ ■  ■ ■ ■  ■ ■  ■ ■  ■

■  bon ■ bon ■  bon ■  bon ■  bon ■  bon
■ ■ 
■
■
■

■ ■  
■
■
■

■
■
■
■

■  ■
■
■
■

■  ■ 
■
■
■

■  ■ 
■
■
■

■ ■  tres bon ■  bon ■  ■  tres bon ■  ■  tres bon □  satisfaisant ■  ■  tres bon
■ ■ ■  ■ ■  ■ ■  ■ ■  ■
■ ■ ■  ■ ■  ■ ■ ■  ■
■  bon ■ bon ■  bon ■  bon ■  bon ■  bon

■ ■  tres bon ■  bon ■  bon ■  bon ■  bon □  satisfaisant



test
lieu de l'image est pris davantage 
en considöration (ce qui est favo- 
rable pour portrait sur fond clair, 
parex.). Si leflash est branchö, on 
peut voir dans le viseur ä quel 
moment il a atteint sa Charge. Co- 
sina CT 7 donne, de plus, un Si
gnal acoustique. Seul Contax 137 
MD a incorpore le compteur de 
poses dans le viseur. Dans tous 
les appareils, le viseur indique s’ il 
y a sur- ou sous-exposition, le 
Yashica FX-D vous le fait remar- 
quer par un son et le Minolta XG- 
M procede au verrouillage du d6- 
clencheur. L'indicateur de Charge 
de la pile se trouve dans le viseur

(sauf pour Canon AE-1, Contax 
137 MD et Minolta XG-M). Contax 
137 MD indique en outre dans le 
viseur les valeurs des mesures 
mises en memoire et le Canon AE-
I indique dans le viseur l’exposi- 
tion correcte pour le flash.

Le contact situ6 au milieu de la 
griffe de fixation du flash n'est 
efficace que si Ton utilise le flash 
specialement adapte ä l'appareil.
II suffit que remplacement de ce 
contact varie trös peu pour qu’ il y 
ait incompatibilit6 d'une marque 
ou m§me d'un modele ä l'autre. 
Veut-on obliger le consommateur 
ä acheter cet accessoire en plus?

II faudrait en arriver au flash utili- 
sable sur tous les appareils auto- 
matiques.

Resultats des essais
A une exception pres, les resul- 

tats de la qualite de l'image sont 
bons ou tres bons. Dans certains 
appareils, il faudrait arriver ä dimi- 
nuer l'effet indösirable de la lumiö- 
re diffuse provenant des rayons 
solaires obliques. Sachant que 
ces appareils sont de v6ritables 
merveilles de la technique, on 
s'imagine que ce probleme de- 
vrait pouvoir §tre rösolu, comme 
certains l’ont fait.

II est r§jouissant de constater 
que tous les appareils sont bons 
et meme trös bons en ce qui con- 
cerne leur system e d 'exposi- 
tion et la qualite du viseur.

Par contre, Yashica FX-D ä 
l'essai du m ecanism e de de- 
clenchem ent et Fujica AX-3 
pour la durabilite ont obtenu des 
resultats moyens. Tous les autres 
modöles sont bons ou trös 
bons.

Enfin pour la maniabilitö, il faut 
souligner que les appareils reflex, 
de par leur complexite, presen- 
tent, de prime abord, de serieuses 
difficultös pour un novice. C'est 
pour cela que les appreciations 
sont ici moins 6levees qu'ailleurs. 
Seul Contax 137-MD a ete juge 
tr£s bon. Les modes d'emploi 
sont complets mais, pour certai- 
nes marques, ils manquent de 
clartö.

Conclusions
La concurrence tres dure me- 

n6e par les firmes d ’Extreme- 
Orient, entre elles, a influence de 
maniöre positive la qualit§ de ces 
produits. Si les prix sont elevös et 
m§me trös eleves, la qualit6 est 
veritablement «de luxe». Un ap- 
pareil de photo reflex est d6jä un 
luxe en soi et les nombreux per- 
fectionnements dus ä l'electroni- 
que moderne l'apparentent de 
plus en plus ä une mini-calculatri- 
ce. II ne nous incombe pas ici de 
döcider dans quelles conditions et 
pour qui l'achat d'un tel appareil 
se justifie. C’est ä chaque con
sommateur de decider pour lui- 
m§me quel type d ’appareil cor- 
respond ä ses capacites et jus- 
qu'ä quel point il sera en mesure 
de tirer parti d ’öventuels perfec- 
tionnements.

Remarquons enfin que le luxe 
de possöder un appareil de photo

C H O IX , ESSAIS, E VA LU A TIO N

Les essais ont ete röalis^s avec des objectifs normaux ayant 50 mm de 
distance focale (sauf pour Konica FC 1 qui a 40 mm) et une ouverture nume- 
rique (luminosite) comprise entre 1,6 et 1,8 (diaphragme le plus grand).

L'evaluation globale ne peut pas §tre meilleure que celle obtenue pour la 
qualite de l'image.

Qualite de l'im age
Le critöre le plus important est l'exactitud e de reproduction du sujet. 

L'essai se base sur la mesure de la courbe du facteur de transmission de la 
modulation (FTM) qui renseigne sur le pouvoir s6parateur et le contraste de 
l'ob jectif. Elle est röalisöe ä distance infinie, avec 3 ouvertures (max., 2,8 et 
5,6) et deux hauteurs d'image. Un essai semblable, röalisö en fonction de 
l'azimut de l'objectif, permet de juger si les lentilles sont bien centröes. On a 
röalisö des images de tableaux de räförence ä l'6chelle 1 /4 0  et 1 /1 0  ainsi que 
des prises de vueä l'extörieur (entre autres ä contre-jour et de nuit). Toutes les 
photos ont 6t6 prises dans les memes conditions sur films en couleur (dia- 
positives) et sur films en noir et blanc de la meme Emulsion.

De plus, on a mesurö la döformation de l'image, l'effet de la lumidre indö- 
sirable (diffuse) et la röpartition de la luminosite. Tous les objectifs ont trans- 
mis tout le spectre des couleurs de maniere impeccable.

System e d 'exposition
On se base sur la sensibilitö de film de 21 DIN pour döterminer le domaine de 

mesure. La pröcision des syst&mes de mesure automatiques est examinöe 
suivant la norme DIN 19010, 2e partie. Les essais r6alis6s sous conditions 
atmosphöriques extrömes se basent sur la norme DIN 58390, 2e partie. 
L'exactitude des temps de pose en opöration manuelle a vörifiöe selon DIN 
19016 et les ouvertures de diaphragme selon DIN 4522.

Viseur
On a contrölö la concordance de l'image du viseur avec la photo prise par 

l'appareil. De plus, la luminosite, la nettet£ de l'image vis6e ainsi que la clartö 
des indications et la perceptibilitö du räglage de la distance ont 6t6 6va- 
luöes.

Epreuve de duree
On a donnö le plus grand poids ä l ’essai du mecanisme de d6clenchement. 

Pour chaque appareil, on a d6clench6 5400 fois ä la main et 5400 fois auto- 
matiquement (2 fois 150 films ä 36 poses). De plus la durabilite de l'appareil a 
6t6 testee dans les m§mes conditions atmosphöriques extrSmes que ci- 
dessus.

M aniab ilite
Cinq photographes amateurs, trois novices et deux professionnels ont juge 

des differentes manipulations du film, du reglage de la distance, du temps de 
pose et du diaphragme, de la commutation sur les divers modes automati
ques, du däclenchement, de l'avance du film, du changement d'objectif, etc. 
ainsi que du mode d'emploi (dätail, facilitö de compr^hension).

Evaluation
Pour l'ävaluation globale, les rösultats partiels ont compt6 pour: qualite de 

l'image, 3 0 % ; systöme d'exposition, 3 0 % ; viseur, 10% ; essai de duröe, 
15% ; maniabilite, 15%.
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Conseils d'usage
Veiller ä placer les piles selon la polaritä indiquöe dans l'appareil. 
Une erreur de polarite peut causer des dägäts aux circuits elec- 
troniques.
Avoir avec soi non seulement des films, mais aussi des piles de 
rechange. Tous les dispositifs automatiques däpendent de cette 
source de courant et meme le declenchement est electrique. Seul 
Pentax ME permet de declencher ä la main.
Le Mamiya ZE-X et le Ricoh XR 7 ont un bouton de deverrouillage 
pour räaliser des expositions multiples. Pour les autres appareils, 
une röexposition est possible en appuyant le bouton de rebobi- 
nage.
Pour les gauchers, le Mamiya ZE-X a un däclencheur du cöte 
gauche.

itest
reflex est inevitablement double 
du probleme de reussir ä com- 
prendre les d6signations techni- 
ques et les explications compli- 
quöes liees ä sa manipulation, 
ceci du moins pour le novice. Les 
donnees techniques fournies par 
les fabricants correspondent pra- 
tiquement toujours aux valeurs 
mesurees en laboratoire. Seuls 
les poids et les dimensions ne 
correspondent pas toujours ä la 
r6alit6. Quelques grammes ou 
centimetres de moins ne chan- 
gent cependant que peu au fait 
que ces appareils restent lourds 
et encombrants. □

A propos... 

... du test sur les brosses ä dents...
Par lettre du 9 juillet 82, la firm e Elida Cosmetic 

AG, Zürich nous a reproche d ’avoir publie un test 
de sa brosse Mentadent antiplaque qui ne concer- 
nait pas le modele suisse, fabrique en Allemagne, 
mais le modele fabrique en France.

Selon Elida Cosmetic, la brosse vendue en Suis
se serait, parait-il, de finition differente, notam- 
ment en ce qui concerne l’extremite des poils, qui 
serait arrondie et non en biseau, ce que nous allons 
faire verifier.

... de Penquete des petits dejeuners...
Le patron du Tea-Room «Le comte Michel» ä a eie paye Fr. 8.10. Le prix du petit dejeuner de cet 

Bulle nous prie de preciser que c’est par erreur de etablissement, tel que nous l’avons decrit dans le 
son employee que le petit dejeuner deguste chez lui cadre de notre enquete, coüte en realite Fr. 6.50.

... et des beedies
A la suite de notre article, une consommatrice 

nous a demande, fort ä propos, pour quelle raison 
les beedies n ’etaient pas astreintes, comme les 
cigarettes, ä indiquer sur l ’emballage leur teneur 
en nicotine et en goudron.

Renseignements pris aupres de l ’Office federal 
de la sante, les beedies sont effectivement exemptes 
de cette Obligation, etant donne qu’il ne s ’agit pas 
de vraies cigarettes (le critere etant que le tabac soit 
entoure d ’unefeuille de papier), mais qu'eiles s ’ap- 
parentent plutöt aux cigares.

Nous nous sommes laisse dire que si les beedies 
avaient ete exemptees, c ’etait aussi parce que les 
contröles etaient rendus impossibles du fait que 
l ’appareil de mesure est adapte au calibre des seu- 
les cigarettes! A notre avis, le critere ne devrait 
etre ni la finition du produit, ni Vappareillage, 
mais bien la quantite absorbee en moyenne et la 
faqon de fumer (en avalant la fumee ou non). Or les 
fumeurs de beedies en fum ent autant que des ciga
rettes et avaient la fumee. Ils devraient donc trou- 
ver sur l ’emballage la mise en garde de l’Office de 
la sante et la teneur en goudron et en nicotine. 
Sante oblige.

Contre les prix abusifs v o t e z Q ® [ l  
ä notre initiative
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SfflSQN 
DES PQMMES

La pomme est le fruit par excellence, il 
n’est pas dans notre intention de vous la pre
senter. Jaune, rouge ou verte, chacun la con- 
nait et l’apprecie. L’abondante recolte de cet- 
te annee laisse supposer des prix moyens. 
Cependant, entre le prix paye au producteur 
et la somme deboursee par l’acheteur, il exis- 
te tout un cheminement, dont le condition- 
nement. Celui-ci ne se fait pas sans frais.

Le prix de l’emballage
Le consommateur qui achete ses fruits au 

jour le jour et se procure des emballages de 
six ä huit pommes, environ 1 kg., debourse, 
hors le prix du fruit, la somme de 35 Centi
mes. Celui qui choisit le sac de plastique 
contenant 2,5 kg. de fruits, paie l’emballage 
15 cts. Si vous choisissez le carton de 15 kg., 
il vous en coütera frs 2.— de contenant. Ain- 
si, le coüt de Femballage varie de 3,5% ä 
18%, si Ton prend pour base des pommes ä 
frs 1,60 le kg. Ne vaut-il pas la peine d’y 
penser?

Comment les conserver ?
La solution la plus avantageuse reside 

dans l’achat par grande quantite. Mais com
ment les conserver si Ton ne dispose pas d’un 
local adequat? II est entendu que les caves 
d’immeubles sont generalement trop chau-

des et seches. Le balcon peut offrir d’excel- 
lentes conditions. II suffit de prendre une 
caisse ä claire-voie, de la tapisser interieure- 
ment de plusieurs couches de papier joumal 
ou de tissu epais, d’y deposer les pommes, de 
recouvrir le tout d’une vieille Couverture et 
de fermer avec une feuille de plastique bien 
arrimee. Si les fruits ne sont pas rapidement 
consommes, on verifiera parfois leur etat. 
Nous avons fait ainsi de bonnes experiences. 
On peut aussi remplir de fruits de grands sacs 
speciaux de plastique, les ranger dans une 
caisse et les proteger contre le chaud ou le 
froid par un tissu epais.

Quelles pommes ä quel moment?
Si Ton veut goüter avec plaisir ä differentes 

pommes, il est bon de connaitre leur calen- 
drier de maturite. Parmi les plus repandues, 
nous citerons la Gravenstein qui ouvre la 
ronde des aoüt. Fin septembre-debut octo- 
bre, les varietes d’automne apparaissent: ce 
sont la Reine des reinettes, la Cox orange, la 
Rose de Berne, presque disparue, la Jona- 
gold, la Starking, la Golden, la Jonathan, etc. 
Pour les fetes de fin d’annee, l’Idared, la Rei
nette du Canada, la Boscop, seront ä point 
pour les desserts. Maigold et Cloche sont des 
pommes de printemps. La demiere, legere- 
ment acidulee, fait merveille lors des Pre
miers beaux jours.

mementoi
SECTION VALAISANNE

Martigny 
Bourse-echange de vetements et arti- 

cles de sport pour enfants. Salle commu- 
nale de Martigny: mardi 12 octobre de 
14 h. ä 16 h .e tde  19 h. ä2 0 h . 3 0 :recep- 
tion. Mercredi 13 octobre de 14 h. ä
16 h. et de 19 h. ä 20 h. 30: vente. Jeudi 
14 octobre de 19 h. ä 20 h. 30: paiement 
ou restitution des articles.

Possibilite de deposer votre alu. Ren
seignements au tel. 026/2 60 43.

Mardi 19 octobre 1982, depart de 
Martigny ä 13 h. 30 pour une visite chez 
un horticulteur de Saillon.

Inscriptions et renseignements au tel. 
026/2 16 88 et 2 60 43.

Sion
Bourse-echange de vetements et arti

cles de sport pour enfants. Salle du Sa- 
cre-Cceur ä Sion: mardi 2 novembre de
17 h. ä 21 h. et mercredi 3 novembre de
9 h. ä 11 h„ reception; mercredi 3 no
vembre de 13 h. 30 ä 17 h., vente; jeudi
4 novembre 1982 de 17 h. 30 ä 20 h., 
paiement ou restitution des articles.

En raison des travaux de refection au 
Sacre-Cceur, la salle n’est pas libre avant 
le debut novembre et c’est la raison pour 
laquelle nous avons dü retarder notre 
bourse-echange. Merci de votre com- 
prehension.

SECTION VAUDOISE

Mardi 16 novembre ä 20 h. 15 ä la 
Maison de la Femme, av. Eglantine 6 ä 
Lausanne, soiree d’information en vue 
de la votation federale du 28 novembre 
sur l’initiative des consommatrices sur 
une surveillance des prix (tendant ä em- 
pecher les abus dans la formation des 
prix) et le contre-projet du Conseil fede
ral. Informations et renseignements se
ront donnes par Mmes J. Gardiol et 
J. Marguerat.

Morges et environs
Jeudi 28 octobre ä 20 h. 15 au Restau

rant du Leman, Louis-de-Savoie 61,
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VENEZ PARTICIPER AU FORUM ROMAND 
SUR LES PROBLEMES DE L’ALIMENTATION!

UNE AUTRE MANIFESTATION 
Ä NE PAS MANQUER

Comme nous vous l’avons dejä annonce, differents groupes et organisations 
d’horizons differents — dont la FRC — organisent le 16 octobre, un forum public 
ä l’occasion de la joumee mondiale de l’alimentation. Lieu: Lausanne, EPFL, av. 
de Cour 33. Heures d’ouverture: de 14 h. 30 ä 1 h. 00.

Programme:
14 h. 15 Debats sur les problemes et les perspectives de notre agriculture avec 

des personnalites du monde agricole suisse.
16 h. Conference d’une personnalite etrangere
17 h. 30 Groupes de discussion:

-  les problemes fonciers et justice sociale;
-  qualite d’alimentation et attitude du consommateur.

21 h. Grande soiree avec le Cabaret «Chaud 7», des groupes de musique 
turque et erythreenne.

Activites permanentes: des films seront projetes en permanence; des exposi- 
tions presenteront differents aspects en rapport avec le theme de la joum ee; une 
garderie d’enfants sera mise ä votre disposition etc.

Public: cette joumee est ouverte ä toutes les personnes desireuses de s’infor- 
mer et d’agir en vue d’obtenir une alimentation saine pour tous, de lutter contre le 
scandale de la faim, d'etre respectueux de l’environnement et de maintenir une 
population agricole nombreuse.

Malgre l’importance de la question, cette joum ee prendra aussi des allures de 
fete animee par des sketches, de la musique, des films. De la nourriture et des 
boissons seront egalement vendues sur place. Rendez-vous donc le 16 octobre ä 
Lausanne!

Vendredi 26 novembre, de 10 ä
17 heures environ, aura lieu au Kursaal 
ä Beme (Schänzlistr 71-77) une confe- 
rence publique sur le them e: Qu’est-ce 
que le consommateur attend de la valeur 
nutritive des aliments?, organisee par 
l’Association suisse pour l’alimentation, 
en collaboration avec la Commission 
föderale de l’alimentation, la Federation 
romande des consommatrices, le Forum 
des consommatrices de Suisse alemani- 
que, la Societe suisse de recherches sur la 
nutrition, la Fondation pour la protec
tion des consommateurs et l’Associa- 
tion suisse des conseilleres en nutri
tion.

La participation aux conferences est 
gratuite. Pour des raisons d’organisa- 
tion, il est neanmoins necessaire de 
s’inscrire pour la joumee et le dejeuner, 
s’il y a lieu, (Fr. 18.—) au secretariat de 
l’Association suisse pour l’alimentation, 
case postale, 3000 Beme 9, tel. 
031/24 04 11 d’ici au 3 novembre.

Morges, soiree d ’information et de dis
cussion au sujet de l’initiative sur la sur- 
veillance des prix des trois associations 
de consommatrices suisses et du contre- 
projet du Conseil federal, en vue des 
votätions des 27 et 28 novembre pro- 
chain.

D’autre part, le groupe a mis au point 
un dossier lessives et detergents avec des 
conseils pratiques ainsi que la liste des 
produits non-pollueurs actuellement 
disponibles. II peut etre obtenu gratuite- 
ment aupres de Mmes L. Friederich, 4 
ch. de Tolochenaz, 1110 Morges, tel. 
71 80 33 ou B. Coendoz, 8 ch. de Tolo
chenaz, 1110 Morges.

Nyon-La Cöte
Mercredi 3 novembre ä 14 h„ salle 

d ’economie familiale, College du Ro- 
cher confection de pain, cours pratique 
avec degustation. S’inscrire au 
021/61 64 49. Prix Fr. 8 . - .

Pully-Lausanne
Lundi 25 octobre ä 20 h. 15, le groupe 

se retrouve ä  la salle de lecture du College 
Amold-Reymond ä Pully. Pour prepa- 
rer la Campagne en vue des votätions sur 
la surveillance des prix, Mme B. Coen
doz vous exposera le projet des consom
matrices et le contre-projet du Conseil 
Federal. Tous les consommateurs sont 
invites ä prendre part ä cet entretien.

Riviera
Recuperation de I’alu Montreux: le

prochain tri aura lieu le lundi 18 octobre 
ä 20 h. 15 au College Rousseau ä Clä
rens. Renseignements au 021/62 41 41.

Notre prochaine seance aura lieu le 
ler novembre au Cafe du Commerce ä

Clärens ä 14 h. 30. A l’ordre du jour: 
seance d’information sur la votation du 
28 novembre sur la surveillance des 
prix.

Un essai pour des seances du soir se
fera le 27 octobre et le 24 novembre chez 
la responsable, Mme Baenziger, ch. de la 
Crausaz 62, 1814 La Tour-de-Peilz.

Le 23 novembre, visite de la fabrique 
de produits laitiers La Fermiere ä Re- 
nens. Inscription jusqu’au 12 novembre 
au 021/54 44 11.

Le cours de couture prevu commence- 
ra au milieu de janvier 83. Vous pouvez 
dejä vous renseigner et vous inscrire au 
021/54 44 11.

Yverdon
Le groupe organise, en collaboration 

avec l’Universite Populaire, un cours 
traitant les budgets et ses differents as
pects. 11 s’agit de 4 soirees reparties ain
si: 10 novembre: «Deflnissons nos be- 
soins» par J. Chassot; 17 novembre: 
« Comment faire nos choix » par I. Gar- 
diol; 24 novembre: «Les differents 
moyens de paiement» par Y. Jaggi; 1er 
decembre: « L’etablissement du budget, 
les aspects pratiques » par J. Bossy. Ces 
cours seront donnes au College de la Pla
ce d’Armes de 20 h. 15 ä 21 h. 45. Prix 
des 4 seances: Fr. 20.—. Inscriptions ä 
l’entree.

Rencontre des abonnes le mardi 26 
octobre de 14 ä 16 h. env. ä la Brasserie 
du Centre. On verra le film Barasucre, 
on parlera des prochaines votätions et 
des desirs des abonnes de la region.

Mercredi 27 octobre, projection du 
film Barasucre ä la Maison de Paroisse, 
rue Pestalozzi, ä 14 h. Invitation ä tous, 
petits et grands.

SECTION GENEVOISE

Salon des Arts menagers
La FRC sera presente aux Arts mena

gers qui se tiendront pour la premiere 
fois ä Palexpo (nouveau Palais des expo- 
sitions au Grand-Saconnex) du 3 au 14 
novembre 1982. Notre stand sera situe 
dans la halle 2, au 1er etage. Comme cet
te annee il n’a pas ete prevu de conferen- 
ce, nous avons axe nos efforts sur l’ener- 
gie (comment l’economiser dans les me- 
nages). Nous nous tiendrons ä votre dis
position pour tout renseignement sur ce 
theme et pour des conseils avant achats. 
II vous sera toujours possible de vous 
procurer ä notre stand les differentes 
brochures editees par la FRC.

Recuperation de l'aluminium
Les prochains tris auront lieu les jeudi 

14 octobre, samedis 23 octobre et 13 
novembre, entre 9 et 12 h. chez Jaeger & 
Bosshard, route des Jeunes 32 (apres les 
abattoirs, au fond d’une cour ä gauche, 
dans un hangar). Vetements chauds, 
bonnes chaussures et vieux gants.

Attention:
Des le 1er octobre 1982, Con
sommateurs Informations Ge- 
neve sera installe au Centre me- 
dico-social, me de la Debridee 
3, 1227 CAROUGE. Ouvert le 
mercredi de 9 ä 11 h. et de 14 ä
18 h. 30. Tel. 42 52 22.
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SECTION FRIBOURGEOISE 

Belfaux
Bourse aux vetements, chaussures et 

articles de sport pour enfants ä la salle 
paroissiale les 20 et 21 octobre. Recep- 
tion des articles: mercredi 20 octobre de
13 h. 30 ä 16 h., vente: de 16 h. 30 ä 
21h. et le jeudi 21 octobre de 14 h. ä
15 h., des 15 h. remboursement et resti- 
tution des articles. Tous les articles doi- 
vent etre munis d’une etiquette.

Le mardi 16 novembre 1982, ä 
20 h. 15, ä la salle communale, la pollu- 
tion des lacs par les phosphates, par des 
responsables du Groupement pour la 
sauvegarde du Lac de Joux. Le film et la 
conference seront suivis d’un debat.

Bulle
Des la mi-octobre, (voir presse loca

le), au marche couvert, bourse d’autom- 
ne pour enfants et adolescents.

Domdidier-St-Aubin
Bourse aux vetements, chaussures, ar

ticles de sport pour enfants, livres, 
jouets, poussettes et mobilier d’enfants, 
le mercredi 20 octobre 1982, ä l’hötel du 
Lion d’Or ä Domdidier des 13 h. 30.

Le jeudi 11 novembre 1982, ä 
20 h. 30, ä la salle du Lion d’Or, nous 
mangeons trop de sucre, par Mme Schu

macher, dieteticienne. Film et discus- 
sion. Une participation aux frais sera 
demandee.

Le jeudi 18 novembre 1982, ä 
20 h. 30, ä la salle du Lion d’Or, nous 
mangeons trop de graisse (cause des ma- 
ladies cardio-vasculaires et Cholesterol), 
par Mme Levy, dieteticienne. Une par
ticipation aux frais sera demandee.

Estavayer-le-Lac
Troc d'automne et d’hiver, en collabo- 

ration avec le ski-club, les 29 et 30 octo
bre 1982, ä la salle St-Joseph. Recep- 
tion : le vendredi 29 octobre de 13 h. 30 
ä 19 h., vente: le vendredi de 19 h. 30 ä 
21h. et le samedi 30 octobre de 9 h. ä 
10 h. 30. Restitution: samedi de 10 h. ä 
12 h. Nous acceptons les vetements, ar
ticles de sport et skis d’enfants, ä l’ex- 
ception des articles de bebe. Chaque 
objet doit etre muni d’une etiquette 
vierge.

Fribourg
Bourse d’automne. Jouets, vetements 

de sport et d’hiver UNIQUEMENT, 
chaussures de sport, skis, patins, bottes 
pour enfants. Tous ces articles doivent 
etre en bon etat, propres et bien etique- 
tes. (Etiquettes volantes) ä la salle pa
roissiale St-Pierre, le mardi 12 octobre 
reception de 17 h. ä 20 h., le mercredi 13

octobre vente de 19 h. 30 ä 21 h. 30 et le 
jeudi 14 octobre vente et restitution de 
14 h. ä 17 h. (10% sont retenus sur cha
que article pour nos frais). L’argent et les 
articles non recuperes jusqu’au jeudi 14 
octobre ä 17 h. 30 resteront la propriete 
de la FRC (tel. 26 45 51). passe cette 
date, aucune reclamation ne sera prise 
en consideration.

Romont
Le jeudi 11 novembre 1982, visite des 

Conserveries d’Estavayer (produits lai- 
tiers, mise en conserve et film). Depart 
de Romont: place de la Belle-Croix ä 
8 h. 45, retour ä 16 h. env. Renseigne
ments et inscriptions jusqu’au 9 novem
bre aupres de Mme Joner, tel. 
52 31 69.

SECTION JURA-BERNOIS, 
BIENNE, BERNE

Bienne
Vendredi 29 octobre 1982 ä 20 h. ä la 

salle Farel, quai du Haut, l’aromathera- 
pie: qu’en penser? S’inscrire au tel. 
51 70 08 jusqu’au 26 octobre. Libre par
ticipation aux frais.

i Qbonnement r ~ _  __ i Qbonnement
A retourner au Secretariat de la FRC, 3, rue du Stand, 1204 Geneve. U

La cotisation-abonnement ä J'ACHETE MIEUX est la princi- 
pale ressource de la Federation romande des consomma- 
trices. En vous abonnant, vous devenez membre de la FRC, 
vous contribuez ä augmenter son pouvoir et le vötre, 
puisqu'elle represente vos interets.

Abonnez-vous ä J Q C h ö t 0
m i e u x

Vl./Mme/Mlle
Morn

Preter J'ACHETE MIEUX ä des parents ou ä des amis, c'est 
bien; les abonner, c'est mieux, car ils deviennent alors eux 
aussi un soutien pour la FRC.

vosä^s a J o c h e t e  1 j

m i e u x  i
Je souhaite offrir un abonnem ent-cadeau ä :
M./Mme/Mlle
Nom

Prenom Prenom

Rue, No Rue, No

.................. II II II II I I |’ | 1
No postal, lieu No postal, lieu

...I I I I II 1 1 1 s
I I I I I II I I II II I II II 1 I I I  1 1 1 1 1 1 1 1 II 1 1 1 II '

souhaite recevoir un numero specimen et un bulletin de ver- 
sement pour la cotisation-abonnement ä J'ACHETE MIEUX. 
[Fr. 20.—  pour une annee — 10 numeros.)

Veuillez m'envoyer un bulletin de CCP pour effectuer mon 
versement: |

Nom : j;
Le Prenom:

Adresse:

Signature: No postal et lieu:
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CourtetelleBerne

Mardi 19 octobre ä 20 h. au Restau
rant Burgerhaus, Neuengasse 20, l’or- 
donnance des denrees alimentaires et la 
protection du consommateur, conference 
donnee par M. Maurice Haesler, juriste 
ä l’Office federal de la sante publique. 
Prix Fr. 3.—.

Mardi 16 novembre ä 20 h. au Res
taurant Burgerhaus, Neuengasse 20, 
quelques aspects de l'activite de la Regie 
federale des alcools, conference donnee 
par M. Guelat, de la Regie federale des 
alcools. Prix Fr. 3.—.

Corgemont
Les 5 et 6 novembre ä la salle parois- 

siale, troc de vetements. Vendredi de 
14 h. ä 17 h., reception de la marchandi- 
se ; samedi de 9 h. ä 15 h„ vente, et des
16 h., remboursement ou restitution des 
articles non vendus.

Moutier
Lundi 18 octobre de 14 h. ä 16 h. au 

Centre culturel, cours de tricot donne 
par Mme E. Gurtner en 8 apres-midis, 
en collaboration avec l’UP. S’inscrire au 
tel. 032/93 34 78. Prix du cours 
Fr. 2 4 .- .

Les 19,20 et 21 octobre au Foyer, troc 
d'automne. Mardi de 14 h. 30 ä 17 h. 30, 
reception de la marchandise; mercredi 
de 14 h. 30 ä 17 h. 30, vente, et jeudi de
14 h. ä 15 h., remboursement ou restitu
tion des articles non vendus.

Mardi 16 novembre ä 19 h. 30 ä l’eco- 
le menagere, cours de cuisine pour debu- 
tants donne par Mme Seuret, maitresse 
menagere, en 4 soirees, en collaboration 
avec l’UP. S’inscrire au tel. 93 56 15. 
Prix du cours Fr. 12.— plus frais de 
degustation.

La Neuveville
Cours de sophrologie degre III des le 25 
octobre (6 le?ons) au College du district. 
Renseignements et inscriptions aupres 
de Mme Pellaton (038/51 17 10) ou de 
Mme Guillaume (039/31 57 71).

Prochainement: Visite de la Station 
d’epuration des eaux de La Neuveville. 
Veuillez consulter la presse locale.

Prochainement: Cours de confection 
de bougies et de cartes de voeux en batik 
par Mme Janine Dubois. Consulter la 
presse locale ou se renseigner au numero 
038/51 17 10.

Vallee de Tavannes 
Programme de l’annee 82/83 
Mercredi 20 octobre, visite de la Se- 

cor, Station d’epuration ä Court avec 
M. Rosse. Rendez-vous ä 14 h. sur pla
ce.

Les 2,3 et 4 novembre, troc d’automne 
ä Malleray.

8 decembre, confection de friandises 
de Noel. Janvier, transformation de 
draps en draps-housses ä Reconvilier. 
Fevrier, tapis d ’orient ä Tavannes. 
mars, cours de cuisine pour messieurs 
par Mlle Perrin. Avril, visite de la mai- 
son Veleda.

Tramelan
Les lundis 18 et 25 octobre et les 1,8 et

15 novembre ä 20 h. ä la salle de couture 
de l’ecole primaire, cours de crochet 
donne par Mme M. Mathey. S’inscrire 
au tel. 97 54 51. Prix du cours Fr. 25.—.

SECTION NEUCHÄTELOISE 

Boudry
Le mardi 26 octobre ä 20 h. 15 au 

Lion d’Or ä Boudry, seance de groupe, 
theme principal: initiative sur la surveil- 
lance des prix.

Le Locle
Lundi 18 octobre ä 20 h. 15 ä la Tour 

Mirval, alimentation saine ou Part de 
mieux manger. Expose de Mmes Loi- 
zeau et Gavirati, dieteticiennes ä la 
Chaux-de-Fonds. Collecte. Invitation 
cordiale ä tous et ä toutes.

Val-de-Travers
Jeudi 21 octobre ä 20 h. 15 ä la salle de 

Paroisse de Couvet, alimentation equili- 
bree, conference de Mlle J. Golay, diete- 
ticienne-conseil au Service de la sante 
publique du canton de Vaud. Entree 
libre, bienvenue ä tous et ä toutes.

SECTION JURASSIENNE

Mercredi 27 octobre, seance 
d’information sur la votation fö
derale sur la surveillance des 
prix avec la participation de 
Mmes Irene Gardiol et Anny 
Vemay. Toutes les personnes 
actives ou ayant une responsa- 
bilite au sein de la section sont 
priees de prendre contact avec 
leur responsable de groupe.

Bassecourt
Troc d’automne ä la halle de gymnas- 

tique. Lundi 18 octobre: reception des 
vetements Mardi 19 octobre: vente. 
Mercredi 20 octobre: restitution de 14 ä
16 h. Pour tous renseignements, s’adres- 
ser ä la nouvelle responsable du groupe: 
Mme Andree Voyame, Abbaye 44, Bas
secourt, tel. 066/56 72 56.

Clos du Doubs
Le 18 novembre de 13 h. 30 ä 

18 h. 00. Troc d’automne ä l’ancienne 
ecole de St-Ursanne, sous toutes reser- 
ves, selon la quantite de vetements re- 
?us. Delai de reception: lundi 8 novem
bre aupres de Mme Vuillaume, La Gin- 
dree, St-Ursanne, tel. 066/55 35 78.

Reunion des abonnees: lundi 8 no
vembre ä 20 h. Cafe Helvetia.

Courroux
Debüt novem bre: Les desserts. Con

sulter la presse locale.

Le 26 octobre et le 2 novembre: Les 
bons morceaux de viande ä 20 h. ä l’eco- 
le.

Courtine
Les 5, 6 et 7 octobre troc d'automne 

Maison des (Euvres Lajoux.
Recuperation de l’aluminium. Depot 

permanent chez Mme Bemard ä Belle
lay, tel. 032/91 93 15.

Delemont 
Cours de cuisine, demonstration-de- 

gustation. Les 21 et 28 octobre: les po- 
tees. Les 18 et 25 novembre: les entrees. 
S’inscrire aupres de Mme Duplain, tel. 
22 66 84.

Les 11 et 12 novembre: Troc d’autom
ne. Consulter la presse locale.

Le 26 octobre et le 18 novembre: 
Triage de l’alu.

Develier
Jeudi 18 novembre et jeudi 25 no

vembre, Confiserie de Noel. S’inscrire 
aupres de Mme M. Koller, tel. 
22 35 58.

Franches-Montagnes
Les 5, 6 et 7 octobre: troc d’automne. 

Consulter la presse locale.

Porrentruy
Apres les vacances d’automne, expo- 

sition du 100e anniversaire de J ’ACHE- 
TE MIEUX, selon la disponibilite du 
materiel.

Les 2, 3 et 4 novem bre, troc d'autom
ne, Centre Protestant.

Des cours de cuisine sont prevus. 
Consulter la presse locale et le prochain 
numero de J’ACHETE MIEUX.

Rossemaison
Les 22 et 29 novembre: confiserie de 

Noel. S’inscrire aupres de Mme 
A. Frund, tel. 22 46 94.

GROUPE ROMAND 
DES CONSOMMATRICES 
DE BÄLE ET ENVIRONS

Mercredi 3 novembre 1982, ä 20 h. 15 
au 1er etage du restaurant Storchen, 
Schifflände, Fischmarkt 10, conference 
sur le theme: Abus de sucreries dans 
l’alimentation de nos enfants par Mme 
Weiss-Secretan, dieteticienne diplömee. 
Participation Fr. 3.—.

GROUPE ROMAND 
DES CONSOMMATRICES 
DE ZÜRICH

Mardi 26 octobre 1982 ä 14 h., visite 
de Mibelle AG ä Buchs (AG), fabrique 
de produits cosmetiques Migros. Duree 
de la visite: 2 heures et demie. Enfants 
non admis. Depart Zürich HB ä 13 h. 04 
pour Aarau, puis bus de Aarau ä Buchs. 
Retour ä Zürich HB ä 17 h. 50. Inscrip
tions aupres de Mme Denise Perret, 
Vorbühlstr. 25, 8802 Kilchberg, tel. 
715 23 39.
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Loi sur les cartels: on sabre!
L’avant-projet de revision de la loi sur les 
cartels avait dejä franchi le cap de la 
procedure de consultation en y laissant 
quelques plumes, mais de taille (rappelons 
que la surveillance des prix, prevue par les 
experts, avait ete supprimee dans Pattente 
du resultat de notre initiative). Le passage 
du projet du Conseil federal devant la 
commission du Conseil des Etats chargee 
de l’etudier, presidee par M . Franz 
Muheim (PDC), l’a rendu deliquescent.

isommoirei
La distribution 
en marche (editorial)

Les nouveaux 
super-marches

Code EAN

Marques de commerce 

L’inquietude des petits 

Nouveaux preemballages 12 

Le marche de l’alcool 14 

Vetements de cuir 18

TEST
Appareils de photo 
reflex

Supprime, le droit de plainte des associations de 
consommateurs, sur lequel nous avions fonde tant 
d’espoirs; evanouie, l'obligation d’annoncer les 
fusions, qui aurait decourage bon nombre d’entre 
elles; disparues, les dispositions penales, qui au- 
raient joue un röle de garde-fou.

On a aussi edulcore la notion d’effets nuisibles ä 
la concurrence, ce qui fait que bien des ententes 
sur les prix ou les pratiques commerciales pour- 
ront passer entre les gouttes.

Une teile demolition d’un projet allant dans le 
sens d’un reel progres pour les consommateurs 
nous laisse pantois. A quoi sert d’occuper des 
experts, ä mettre au point pendant dix ans un texte 
valable, si c’est pour voir les politiciens s’ingenier 
ä lui enlever article par article toute substance?

C’est lä qu’on voit que lorsque des interets eco- 
nomiques puissants sont en jeu, nos parlementai- 
res sont plus prompts ä les satisfaire qu’ä prendre 
des risques au nom des citoyens qui les ont 
elus.

Mais tout n’est peut-etre pas encore perdu. 
Avant la votation du Conseil des Etats, il y aura 
un rapport de minorite de la commission Muheim 
qui pourrait encore sauver quelques articles du 
projet de loi.

Faute de quoi, il ne nous restera plus qu’ä espe- 
rer trouver parmi les conseillers nationaux, qui 
doivent encore examiner le projet, un plus grand 
nombre de defenseurs des interets des consom
mateurs.

II faut se rendre ä l’iv idence: la nouvelle loi sur 
les cartels n’apportera pas le renforcement de la 
concurrence que les consommateurs pouvaient en 
attendre.

Pour cela, ils ne peuvent plus compter que sur 
notre initiative sur la surveillance des prix.

Une raison de plus de voter 
OUI le 28 novembre!
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Pour une transparence des prix 
CONTRE LES PRIX ABUSIFS

Votez OUI ä l’initiative des consommatrices et NON au contre-projet du Conspii föhö.



Passez le message!

Par cet autocollant, la FRC veut faire connaitre son avis 
sur la votation du 28 novembre ä tous les consommateurs.
Aidez-nous ä passer le message en pla^ant cet autocollant 
bien en vue sur votre voiture, votre sac ä commission, 
votre fenetre ou tout autre endroit oü il sera lu par le plus 
grand nombre de personnes.

Nous comptons sur vous: 
votre nombre es! notre force!

Pour obtenir d’auties autocollants, s’adressei au secretanai FRC 
3, me du Stand -  1204 G enfcve-Tel. 022/21 32 17


